
 
 
 
 

 

 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUIN 2022 A 18H30 
 
Après avoir déclaré la séance ouverte, Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN, Président, demande à 
l'Assemblée de désigner son Secrétaire de séance. 
 
Monsieur Alexandre OUIZILLE se voit confier cette tâche. 
Il procède alors à l'appel nominal des membres du Conseil de l’Agglomération Creil Sud Oise. 

 
Présents :  
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Représentés :  
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Mme Agnès PELFORT donne pouvoir à M. Laurent TARASSI 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Gérard WEYN 
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M. VILLEMAIN : 
 
Avant de démarrer l’ordre du jour, je voudrais vous présenter, au moins aux membres présents, deux 
nouvelles arrivantes qui viennent renforcer notre état-major, si je puis dire, en la personne de Gaëlle 

BONNEFOND qui succède à notre ancienne collègue Ludmilla CHAVE au poste de DGA sur tout ce qui 

touche au territoire, développement économique, aménagement… Et puis, à côté d’elle, il y a Mélanie 
OZERAY qui prend la direction de la communication. Alors Gaëlle BONNEFOND nous vient du Val 

d’Oise et Mélanie OZERAY nous vient de la Communauté de Communes du Valois. Voilà. Donc en 
votre nom nous leur souhaitons une bonne installation sur notre territoire. 

La deuxième information, vous les avez sur table, le bureau vous propose deux motions. Une première 

que je vous présenterai relative à une demande de report de l’avis de la commission intercommunale 
d’impôts directs. Vous verrez, en fait on réévalue négativement les bases pour une certaine catégorie, 

c’est-à-dire qu’on augmente, et positivement pour les autres. J’allais dire complètement à l’inverse de 
ce qu’il fallait faire. Et je vous donnerai les dernières informations concernant cette réforme. 
Ensuite, et je demanderai à Monsieur OUIZILLE s’il en est d’accord de la présenter, une motion sur la 
transformation des réseaux des finances publiques qui est quand même relativement grave, j’allais 
dire fort de café, parce qu’il n’y a plus de service public fiscal dans notre agglomération. 

 

22C087 – MOTION - DEMANDE DE REPORT DE LA FORMULATION DE L'AVIS DE LA COMMISSION 
INTERCOMMUNALE D'IMPOTS DIRECTS  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Donc, la demande de report de la formulation de l’avis de la commission intercommunale d’impôts 
directs. Les services fiscaux nous ont saisi pour que la commission intercommunale, constituée au 

niveau de l’ACSO, fournisse un avis, courant juillet 2022, sur la révision des bases fiscales de référence 

reçues de services fiscaux. Alertés par le directeur général des services de l’ARC, nous nous sommes 
penchés sur ce dossier qui est un dossier qui fait peur. Je pourrai communiquer aux maires, s’ils le 
souhaitent, le diaporama et le travail qui a été effectué par les services depuis notre bureau. Vous 

verrez c’est, comme le disait ma grand-mère, à tomber sur le cul. En fait, ces réévaluations des bases 

fiscales touchent entre autres la CFE et la taxe foncière bâti. Je résume mais je ne caricature pas. Sont 

favorisés toutes les grandes entreprises, centres commerciaux, industries et autres. Ceux dont on 

diminue leurs bases fiscales. Et ceux qui vont payer plus ce sont les PME-PMI, les TPE, artisans et 

autres. C’est-à-dire qu’alors que les commerces, les artisans dans les centres villes, les centres bourgs 
voire les villages sont étranglés actuellement parce qu’il y a des forces centripètes qui font que la 
clientèle part dans les grandes surfaces. Ou il y a des entreprises qui, comme par exemple Engie, 

absorbent au fur et à mesure les petits plombiers, les petites entreprises qui entretiennent les 

chaudières ou autres pour mettre ça sous un pôle. Et là, ils sont en train d’absorber Cipiela et 

Bertanuc une entreprise bien connue de chez nous qui n’était quand même pas petite. Elle est 
absorbée par le groupe Engie, elle gardera son entité mais elle fait partie du groupe Engie et elle 

s’installe sur le Parc Alata. Au moment où nous travaillons, nous sommes un certain nombre à 
travailler sur la revitalisation du centre bourg et il m’a été permis à Maysel de rencontrer des gens qui 

viennent de la région Parisienne et qui s’installent comme boulangers à Maysel et ils vont essayer de 
monter des tournées pour vendre le pain qu’ils vont fabriquer. Au moment où ils s’installent, la bonne 

nouvelle c’est qu’ils vont payer alors peut-être pas plus parce qu’ils s’installent, mais leurs impôts 
professionnels vont augmenter, vont être plus chers. Au niveau nous de l’ACSO avec Action cœur de 
ville et le CRT, on va déguster puisqu’on a des actions de revitalisation du commerce de centre-ville et 

au moment où on lance les actions, où ça commence un peu à frissonner, les gens reçoivent cette 

douche froide. Voilà. Donc, vous l’avez sur la table. Alors au niveau des informations que l’on a pu 
obtenir depuis le bureau. L’AMF est montée au créneau auprès de la Première ministre. Ils ont 

tellement de dossiers problématiques. Ils pensent donc peut-être le reculer, l’ajourner ou peut-être 
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même l’oublier au fond d’un tiroir. Ce n’est pas gagné. Alors l’AMF nous demande de faire le « buzz » 

et donc ils encouragent ce type de motion. Je vous propose donc de la voter mais on va l’envoyer 
aussi, on est d’accord avec le Beauvaisis et le Compiégnois pour voter pratiquement la même motion, 
à nos élus, sénateurs et députés, surtout à Monsieur WOERTH qui est un grand spécialiste des 

finances, pour les alerter sur ce sujet. Et aussi, pour leur demander de poser des questions écrites 

orales à l’Assemblée pour que l’on ait gain de cause sur un ajournement de cette réforme pour que 
l’on puisse avoir les chiffres exacts de la direction générale des finances sur cette affaire. Je vous 

propose aussi de l’envoyer à tous les présidents d’intercommunalité de l’Oise en tant que président en 
exercice du Pôle Métropolitain et président de l’ACSO pour qu’ils ne réunissent pas cette commission 

intercommunale de la fiscalité locale pour là aussi les alerter parce que personne ne nous a alerté et 

heureusement que Xavier HUET, le directeur général de l’ARC, nous a informé parce qu’il est tombé 
dessus. Autrement, ça passait comme une lettre à la poste. Voilà un peu la situation à aujourd’hui. Si 
on se laisse faire, on aura encore moins de latitude en termes financiers parce que si on ne fait pas un 

geste fiscal en direction de nos commerces, artisans, PME-PMI, TPE, j’en passe et des meilleurs, pour 

eux, ça va être une sacrée augmentation et c’est nous qui allons être coupables. On va porter le 
chapeau. Et donc, moi, je ne tiens pas à porter le chapeau des décisions qui sont contraires à l’intérêt 
du territoire, à l’intérêt des habitants de ce territoire. Si le gouvernement persiste dans cette action, 

qu’il dise que c’est lui qui fait cette revalorisation mais qu’il ne nous demande pas notre avis parce 
que moi ça va être simple c’est que l’avis de la commission intercommunale sera un avis négatif sur 

cette réforme mais en réunissant quand même la commission, moi j’analyse ça comme ça, je valide 
cette réforme même si je dis que je suis contre. Donc il faut que ce dossier soit reporté à une date 

ultérieure, soit ajourné pour qu’on prenne le temps de l’étudier, qu’on prenne le temps de savoir 
pourquoi les gros baissent de fiscalité et que les petits payent plus. Alors c’est vrai qu’il y a peut-être 

plus de petits commerces. Comme disait Coluche on impose les pauvres parce qu’ils sont plus 

nombreux que les riches. C’en est une bonne illustration cette réforme. Voilà ce que je voulais vous 

dire sur cette réforme. Y-a-t-il des observations ? Y-a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. Il en sera fait comme je vous l’ai indiqué. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 DE MANDATER le Président pour demander le report d’un minimum de 3 mois de la 
formulation de l’avis de la Commission Intercommunale des Impôts Directs,  

 DE DEMANDER que les services fiscaux fournissent tous les éléments nécessaires pour 
pouvoir analyser les propositions faites, tant pour les contribuables que pour les collectivités. 
Cela implique de recevoir pour chaque commune relevant d’un seul secteur de référence 
fiscale, le poids respectif de chacune des catégories fiscales, et pour les communes relavant 
de plusieurs secteurs de référence fiscale, les poids respectifs de chacune des catégories 
fiscales pour chaque secteur concerné.  

 

22C088 – MOTION SUR LA TRANSFORMATION DU RESEAU DES FINANCES PUBLIQUES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Alexandre pour la deuxième motion. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Oui, cette deuxième proposition de motion porte sur la transformation de notre réseau de finances 

publiques. Cette motion est née d’une discussion en bureau, d’une juste interpellation de Jean-Pierre 

BOSINO sur le sujet avec une idée simple c’est qu’en fait il nous était proposé de conventionner avec 
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les services de l’Etat donc de signer avec eux la validation de leur retrait. Donc, le fait qu’en étant 
dans une forme de convention nous validions le fait que les services, comme la mer, du moins en 

matière fiscale, se retirent et s’éloignent de plus en plus des populations. Et donc, avec cette motion, 
nous voulions dénoncer à nouveau cela. Peut-être rappeler un principe un peu général que l’on perd 
de vue mais, dans une démocratie, le consentement à l’impôt dépend quand même du fait que 
l’impôt c’est quelque chose d’intelligible. C’est quelque chose que l’on peut discuter, que l’on peut 

aller voir des gens pour leur demander comment ça se fait que mon impôt a augmenté et que donc on 

peut saisir l’Etat d’une manière ou d’une autre et on peut le saisir pas trop loin de chez nous. Et donc, 
c’est exactement ça que vise cette motion : critiquer le fait qu’en éloignant les services, en rendant la 

saisie de manière un petit peu automatique par le biais du numérique et en éloignant nos possibilités 

d’avoir l’administration à portée de main, on perd cela. Et donc, c’est ce que l’on vient dire avec cette 
motion. On cite un certain nombre de dysfonctionnement dans le texte sur des délais importants qui 

sont appliqués par les services fiscaux pour encaisser les chèques, le suivi des créances municipales 

non payées par l’usager qui est soit inexistant soit très brutal. Un certain nombre de 

dysfonctionnements. Et puis, on voit bien que l’Etat est dans une forme de schizophrénie, c’est-à-dire 

qu’à la fois il se retire et à la fois il fait la promotion des Maisons France Service qui sont là pour venir 
compenser ce retrait. Et donc, on est dans cette aberration là et on veut proposer au conseil 

communautaire de valider cette motion et de refuser de s’inscrire dans cette stratégie qui est celle de 
l’Etat. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
L’Etat prend des décisions. Qu’il les assume et nous, on n’a pas à valider des décisions qui sont 

contraires à notre intérêt. Jean-Pierre. 

 
M. BOSINO : 
 
Juste une précision. Je suis intervenu ce matin au Conseil départemental sur le sujet puisqu’il y avait la 
question de la comptabilité M57 pour les départements qui était à l’ordre du jour. Donc, j’en ai profité 
pour revenir sur cette affaire de la disparition des recettes municipales et des problématiques qui 

étaient liées. On veut toujours nous faire croire que la comptabilité c’est technique. Non, la 
comptabilité c’est de la politique. Et en fait, ce qu’ils sont en train de préparer avec la M57 ou la M53 
pour les communes, c’est le passage à la comptabilité privée. C’est ça qu’ils sont en train de préparer. 
Et la disparation des recettes, il faut quand même voir ce que notre agglomération a subi. Ils ont 

fermé Saint Leu, regroupé à Creil. Ils ferment Creil et on s’en va à Senlis. Aujourd’hui, on est dans la 
situation suivante : quelqu’un qui est bénéficiaire d’une aide en espèce de la Maison départementale 
de la Solidarité doit aller chercher son argent à Senlis et comme chacun sait les transports en commun 

étant hyper développés entre l’Agglomération Creilloise et Senlis, tout va bien. C’est pareil que pour la 
maternité, c’est la même chose. Et donc, il y a ça, il y a le fait que maintenant c’est systématiquement 
l’huissier qui est envoyé pour des retards de paiement de services municipaux type restauration 
scolaire, centre de loisirs, crèche, et compagnie. Systématiquement, les communes qui sont en 

expérimentation de la nouvelle comptabilité se plaignent évidemment de ça puisque ce sont les 

maires qui se retrouvent avec les habitants qui viennent se plaindre à la mairie d’avoir l’huissier, les 
frais d’huissier à payer derrière. Donc, moi je pense qu’il faut effectivement voter cette motion. Il n’est 
jamais trop tard mais je pense qu’on s’est laissé un peu déborder sur cette affaire de la DGFIP et la 
fermeture des services fiscaux. Ça fait un petit moment que ça dure. Aujourd’hui, ils sont allés loin. 
Moi, je pense qu’il faut réagir. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Okay. D’autres interventions ? Je n’en vois pas. Oppositions ? Abstentions ? Je vous remercie. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE DE CONFIRMER LES 
POSITIONS SUIVANTES : 

 Nous ne nous inscrivons pas dans cette stratégie de démantèlement des services de l’Etat sur 
nos territoires.  

 Nous tenons à réaffirmer la place prépondérante que ces services doivent occuper auprès 
des habitants de notre agglomération.  

 
 
M. VILLEMAIN : 
 
On reprend le cours normal. Vous avez le procès-verbal du 25 mai 2022. Y-a-t-il des observations ? 

Des modifications ? Pas de mains qui se lèvent. Y-a-t-il des oppositions à son adoption ? Des 

abstentions ? Je vous remercie. 

 

22C089 – BUDGET PRINCIPAL : COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR - EXERCICE 2021  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Et Monsieur OUIZILLE commence son « stand-up ». 

 
M. OUIZILLE : 
 
Merci Monsieur le président. Une première série de rapports qui comme chaque année voit les 

services de l’ACSO et ceux de la trésorerie se rapprocher pour rapprocher le compte de gestion et le 

compte administratif. Et cette année, sans surprise, ou plutôt avec un grand merci aux services, on 

retrouve une conformité entre le compte de gestion et le compte administratif de l’agglomération. Et 
donc, on propose au conseil de déclarer le compte de gestion du receveur 2021 conforme au compte 

administratif. Il n’y a pas de remarque particulière sur aucun de ces rapports. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Merci. Y-a-t-il des questions sur ce compte de gestion ? Je n’en vois pas. Pas d’oppositions ? Pas 

d’abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de déclarer que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur pour le 
budget principal de l’ACSO est conforme au compte administratif, et n’appelle ni 
observation, ni réserve de notre part. 

 

22C090 – BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS : COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR - 
EXERCICE 2021  

 
M. OUIZILLE : 
 
Même chose pour les budgets suivants sur les comptes de gestion et la conformité au compte 

administratif. 
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M. VILLEMAIN : 
 
Compte de gestion pour les transports. Même vote ? Merci. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de déclarer que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur pour le 
budget annexe Transports Urbains de l’ACSO est conforme au compte administratif, et 
n’appelle ni observation, ni réserve de notre part. 

 

22C091 – BUDGET ANNEXE GOURNAY LES USINES : COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR - EXERCICE 
2021  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Budget annexe pour Gournay les Usines. Même vote ? Merci. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de déclarer que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur pour le 
budget annexe Gournay les Usines de l’ACSO est conforme au compte administratif, et 
n’appelle ni observation, ni réserve de notre part. 

 

22C092 – BUDGET ANNEXE LES MARCHES DE L'OISE : COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR - 
EXERCICE 2021  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Compte de gestion Marches de l’Oise. Même vote ? Merci. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de déclarer que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur pour le 
budget annexe les Marches de l’Oise de l’ACSO est conforme au compte administratif, et 
n’appelle ni observation, ni réserve de notre part. 

 

22C093 – BUDGET ANNEXE EAU POTABLE : COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR - EXERCICE 2021  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Eau potable. Même vote ? Merci. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de déclarer que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur pour le 
budget annexe Eau potable de l’ACSO est conforme au compte administratif, et n’appelle ni 
observation, ni réserve de notre part. 
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22C094 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR - EXERCICE 
2021  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Assainissement. Même vote ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de déclarer que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur pour le 
budget annexe Assainissement de l’ACSO est conforme au compte administratif et n’appelle 
ni observation, ni réserve de notre part. 

 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Pour les comptes administratifs, c’est notre collègue Gérard WEYN qui va présider la séance. 

 

22C095 – BUDGET PRINCIPAL : COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

 
M. WEYN : 
 
Alexandre. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Alors on commence évidemment par le budget principal. Monsieur SOCKEEL tenait vraiment à ce que 

je vous le dise donc je vais vous le dire, sur les opérations réelles, nous avons un taux de réalisation en 

fonctionnement très élevé, en dépenses de 92,7% et en recettes de 99,7%. Ce qui montre que nos 

services ont le compas dans l’œil. Sur les dépenses d’investissement, pour donner le tableau général, 

on est à un taux de réalisations qui est proche de 60%, qui est en net progrès par rapport à l’année 
dernière puisqu’il était de 35%. Ce qui résulte des choix que l’on a fait en termes de recrutement pour 
mener à bien tous les projets. Rapidement sur les dépenses réelles de fonctionnement, on voit qu’elles 
s’élèvent à un montant de 58 millions d’euros, que les dépenses à caractère général progressent d’un 
million d’euros par rapport à l’exercice précédent, que cela tient notamment aux prestations de 

service consommées avec plus de 700 000 € notamment le lancement de l’OPAH qui a évidemment 
consommé un certain nombre de choses. Les frais d’études réalisées qui sont de plus de 114 000 €, ce 
qui montre que l’on est bien dans un moment de pré investissements massifs avec des études qui 

augmentent fortement. Les fluides mandatés qui augmentent également. Quelques locations de 

matériel de-ci de-là comme pour les Escales qui ont augmenté également pour 66 000 €. Et donc, on a 
des dépenses à caractère général qui augmentent d’un million d’euros. Sur les dépenses de personnel, 
là aussi, on a une augmentation, augmentation qui est le fait du transfert du service informatique 

même si, je vous le rappelle, il est compensé par la ville de Creil, le recrutement de 11 postes sur 

différents services et la refonte de notre RIFSEEP qui est une harmonisation du régime de l’ensemble 
de nos agents. Donc, voilà pour les dépenses réelles. Sur la fiscalité, au niveau global, rien ne bouge 

mais il y a des mouvements entre ce qui relève de la fiscalité et ce qui relève, par exemple, de la 

dotation de compensation des établissements industriels. Vous avez le détail un petit peu précis des 

baisses sur la CFE et la CVAE mais des baisses qu’on retrouve à l’inverse en hausse sur les dotations de 
compensation des établissements industriels. Avec la baisse de la DGF que l’on re-signale et qui se 

poursuit, 145 000 € entre 2020 et 2021 après avoir perdu 216 000 € entre 2019 et 2020. Sur, ensuite, 
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les investissements, je ne vais pas faire la liste des investissements mais les principaux. Les travaux et 

achats de matériel pour l’ensemble des locaux de l’ACSO pour presqu’un demi-million d’euros 
(Lisbonne, le 105 rue Louis Blanc qui ont été notamment concernés), les gymnases très 

consommateurs d’investissements (247 000 € au gymnase Jules Uhry), les premiers balbutiements du 
dojo et surtout les travaux nécessaires à l’entretien des gymnases pour près de 800 000 €. L’habitat : 

les terrains familiaux des gens du voyage qui ont été réalisés à hauteur de 2,2 millions d’euros. Sur 
l’environnement, les travaux relatifs aux eaux pluviales pour 260 000 €. Les contributions au SMDO 
qui se sont élevées pour la partie investissement à 3,4 millions d’euros. Et puis sur l’aménagement 
urbain, 900 000 € pour les voiries intercommunales et leur remise en état. Donc on est à peu près sur 
les objectifs que l’on s’était donnés. Et puis, des études et de l’acquisition de biens au niveau du 
secteur de la gare avec le projet Gare cœur d’agglo. Egalement des subventions liées au fonds de 

relance Covid qui ont été réalisées pour 512 000 € dans l’action économique et des prêts d’honneur 
pour près de 200 000 €. Au niveau des communes, vous avez les fonds de concours différents qui ont 
été versés en 2021. Et puis, un résumé avec ce schéma que vous avez à la page suivante. Donc voilà 

sur la partie dépenses. Et puis, juste dire un mot sur les recettes d’investissement : 10,6 millions 

d’euros composés des affectations de résultat pour 2,5 millions d’euros, du recours à l’emprunt pour 5 
millions d’euros et du FCTVA pour 1,3 millions d’euros. Voilà, Monsieur le vice-président, pour ce 

premier rapport. Et donc je vous propose de confirmer l’affectation des résultats, de donner quitus à 
Monsieur VILLEMAIN de sa gestion et d’autoriser Monsieur le président à signer tous les documents 
qui sont relatifs à cette affaire. 

 
M. WEYN : 
 
Bien, après les explications de Monsieur OUIZILLE, qui souhaite prendre la parole ? Monsieur BOSINO, 

vous avez la parole. 

 
M. BOSINO : 
 
Juste un petit mot pour préciser la chose suivante. Alexandre a pointé effectivement l’augmentation 
des dépenses liées au personnel avec des recrutements, avec un certain nombre de mesures qui sont 

prises. Il n’a échappé à personne que le gouvernement a enfin annoncé l’augmentation du point 
d’indice : 3,5%. L’organisation syndicale demandait 10. Donc, on est loin du compte, très loin du 
compte. Mais, assurément pour nos collectivités puisque dans le même temps où le gouvernement 

annonce cette augmentation, il n’annonce pas de compensation pour les collectivités. Ça veut dire 
que 3,5 de hausse de points d’indice dans nos budgets de nos communes mais aussi de 
l’agglomération ça peut peser mais c’est essentiel pour les agents municipaux et intercommunaux au 

regard de la situation d’inflation, du blocage des salaires depuis des années. Et puis, pour l’anecdote, 
il faut que vous sachiez que l’on parle de cette augmentation du point d’indice depuis quelques mois, 
c’est un sujet de campagne électorale, je suis co-président de la commission fonction publique 

territoriale de l’Association des Maires de France. J’ai été invité vendredi après-midi à venir siéger 

auprès du ministre GUERINI mardi pour discuter avec l’ensemble des associations d’élus (AMF, 
Association des départements, Association des intercos). Donc, on est invités vendredi pour une 

réunion mardi pour parler de l’augmentation du point d’indice. C’est scandaleux la façon dont on est 
traités et c’est la raison pour laquelle je pense qu’il va falloir qu’on lève le ton avec les agents parce 
que 3,5 ça ne fait pas le compte mais aussi avec nos collectivités. 

 
M. WEYN : 
 
Je partage ta position. Y-a-t-il des votes contre l’adoption du compte administratif ? Y-a-t-il des 

abstentions ? Je n’en vois pas. Je vous remercie. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver le compte administratif 2021 du budget Principal dont les résultats sont les 
suivants : 
 

BUDGET 2021 
Réalisations 

dépenses 
Réalisations 

recettes 
Total 

recettes-dépenses 

FONCTIONNEMENT    

Opérations réelles 58 306 000.02 64 189 597.96 5 883 597.94 

Opérations d’ordre 4 890 466.46 198 988.13 -4 691 478.33 

Reprise du résultat antérieur  8 492 543.98 8 492 543.98 

TOTAL FONCTIONNEMENT 63 196 466.48 72 881 130.07 9 684 663.59 

INVESTISSEMENT    

Opérations réelles 14 225 921.46 10 615 839.91 -3 610 081.55 

Opérations d’ordre 246 074.74 4 937 553.07 4 691 478.33 

Reprise du résultat antérieur 1 151 632.73  -1 151 632.73 

SOUS TOTAL INVESTISSEMENT 15 623 628.93 15 553 392.98 -70 235.95 

Reports 1 317 664.21 327 597.15 -990 067.06 

TOTAL INVESTISSEMENT 16 941 293.14 15 880 990.13 -1 060 303.01 

TOTAL GENERAL 80 137 759.62 88 762 120.20  8 624 360.58 

 

 de confirmer l’affectation des résultats de l’exercice telle que décidée par le Conseil 
Communautaire le 27 mars 2021 (délibération n°22C021), 

 de donner quitus à Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN de sa gestion pour l’exercice 2021, 
 d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

22C096 – BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS : COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

 
M. OUIZILLE : 
 
Sur le budget annexe transports urbains, vous avez une exécution qui est très bonne en 

fonctionnement. Sur l’investissement, on est autour de 60%. C’est lié à des décalages dans les 

commandes de bus et dans les aménagements des voies douces. Je n’ai pas d’autres commentaires à 
faire sur ce rapport donc du coup je vous demande de confirmer l’affectation, de donner quitus à 
Monsieur VILLEMAIN et d’autoriser le président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

 
M. WEYN : 
 
Même vote ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver le compte administratif 2021 du budget annexe Transports urbains de l’ACSO, 
dont les résultats sont les suivants : 
 

CA 2021 
Réalisations 

dépenses 
Réalisations 

recettes 
Total 

Recettes - dépenses 

EXPLOITATION    

Opérations réelles 7 541 951.01 7 806 601.38 264 650.37 

Opérations d’ordre 492 817.85 228 167.48 -264 650.37 

Reprise du résultat antérieur    

TOTAL EXPLOITATION 8 034 768.86 8 034 768.86 0.00 
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INVESTISSEMENT    

Opérations réelles 1 526 034.19 600 115.55 -925 918.64 

Opérations d’ordre 228 167.48 492 817.85 264 650.37 

Reprise du résultat antérieur  975 093.81 975 093.81 

SOUS TOTAL INVESTISSEMENT 1 754 201.67 2 068 027.21 313 825.54 

Reports 32 874.00   

TOTAL INVESTISSEMENT 1 787 075.67 2 068 027.21 280 951.54 

TOTAL GENERAL 9 821 844.53 10 102 796.07 280 951.54 

 

 de confirmer l’affectation des résultats de l’exercice telle que décidée par le Conseil 
Communautaire le 17 mars 2022 (délibération n°22C022), 

 de donner quitus à Monsieur Jean-Claude Villemain de sa gestion pour l’exercice 2021, 
 d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

22C097 – BUDGET ANNEXE GOURNAY LES USINES : COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

 
M. OUIZILLE : 
 
Pas de commentaires sur le budget annexe Gournay les Usines. C’est un budget de stocks avec donc 

très peu de dépenses de fonctionnement. Elles sont tracées et je n’ai pas de commentaires particuliers 

à faire sur ce rapport. Et donc, de la même manière, il s’agit de confirmer l’affectation des résultats 
de l’exercice et donner quitus à Monsieur VILLEMAIN et autoriser le Président à signer tous les 

documents afférents. 

 
M. WEYN : 
 
Même vote ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver le compte administratif 2021 du budget annexe de Gournay les Usines dont les 
résultats sont les suivants : 
 

BUDGET 2021 
Réalisations 

dépenses 
Réalisations 

recettes 
Total 

recettes-dépenses 

FONCTIONNEMENT    

Opérations réelles 250 643.59 213 370.01 - 37 273.58 

Opérations d’ordre 3 472 738.70 3 709 184.29 236 445.59 

Reprise du résultat antérieur  137 683.19 137 683.19 

TOTAL FONCTIONNEMENT 3 723 382.29 4 060 237.49 336 855.20 

INVESTISSEMENT    

Opérations réelles 0.00 94 093.38 94 093.38 

Opérations d’ordre 3 709 184.29 3 472 738.70 -236 445.59 

Reprise du résultat antérieur 94 093.38  -94 093.38 

TOTAL INVESTISSEMENT 3 803 277.67 3 566 832.08 - 236 445.59 

TOTAL GENERAL 7 526 659.96 7 627 069.57 100 409.61 

 

 de confirmer l’affectation des résultats de l’exercice telle que décidée par le Conseil 
Communautaire le 27 mars 2021 (délibération n°22C023), 

 de donner quitus à Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN de sa gestion pour l’exercice 2021,  
 d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
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22C098 – BUDGET ANNEXE LES MARCHES DE L'OISE : COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

 
M. OUIZILLE : 
 
Ensuite, sur le budget annexe Les Marches de l’Oise, on voit que l’on est à la fois en fonctionnement et 
en investissement, en deçà d’un million d’euros par rapport à ce qui était prévu. Cela tient au fait que 
les opérations de levée des baux emphytéotiques n’ont pas été réalisées cette année-là mais seront 

réalisées cette année. Et donc, je vous demande de confirmer l’affectation, de donner quitus à 
Monsieur VILLEMAIN et d’autoriser Monsieur le Président. 

 
M. WEYN : 
 
Même vote ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver le compte administratif 2021 du budget annexe les Marches de l’Oise de l’ACSO, 
dont les résultats sont les suivants : 

 

BUDGET 2021 
Réalisations 

dépenses 
Réalisations 

recettes 
Total 

recettes - dépenses 

FONCTIONNEMENT    

Opérations réelles 162 683.80 208 851.33 46 167.53 

Opérations d’ordre 17 880.33 0.00 -17 880.33 

Reprise du résultat antérieur  196 178.48 196 178.48 

TOTAL FONCTIONNEMENT 180 564.13 405 029.81 224 465.68 

INVESTISSEMENT    

Opérations réelles 181 556.67 35.91 - 181 520.76 

Opérations d’ordre 0.00 17 880.33 17 880.33 

Reprise du résultat antérieur  592 892.75 592 892.75 

TOTAL INVESTISSEMENT 181 556.67 610 808.99 429 252.32 

TOTAL GENERAL 362 120.80 1 015 838.80 653 718.00 

 

 de confirmer l’affectation des résultats de l’exercice telle que décidée par le Conseil 
Communautaire le 17 mars 2022 (délibération n°22C024), 

 de donner quitus à Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN de sa gestion pour l’exercice 2021, 
 d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

22C099 – BUDGET ANNEXE EAU POTABLE : COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

 
M. OUIZILLE : 
 
Sur le budget annexe eau potable, là il y a un écart important au niveau de l’investissement mais qui 
est lié au fait qu’on avait en section d’investissement beaucoup d’argent « dormant » et que petit à 

petit à mesure que l’on réalise les travaux je vous rappelle qu’on s’est donné comme objectif de 
renouveler en 40 ans complètement le réseau qui est le cycle de vie du réseau et donc il faut qu’on 
atteigne un rythme de croisière de 2,1 millions d’investissements par an. On n’y est pas encore mais 
on progresse chaque année et donc c’est retracé dans ce compte administratif. Donc de la même 
manière je vous demande de donner quitus à Monsieur VILLEMAIN pour sa gestion. 
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M. WEYN : 
 
Même vote. Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver le compte administratif 2021 du budget annexe Eau potable de l’ACSO, dont les 
résultats sont les suivants : 
 

CA 2021 
Réalisations 

dépenses 
Réalisations 

recettes 
Total 

Recettes - dépenses 

EXPLOITATION    

Opérations réelles 3 623 234.72 5 363 172.35 1 739 937.63 

Opérations d’ordre 288 945.51 53 734.46 -235 211.05 

Reprise du résultat antérieur  3 249 100.00 3 249 100.00 

TOTAL EXPLOITATION 3 912 180.23 8 666 006.81 4 753 826.58 

INVESTISSEMENT    

Opérations réelles 1 634 730.87 953 303.00 -681 427.87 

Opérations d’ordre 53 734.46 288 945.51 235 211.05 

Reprise du résultat antérieur 773 234.36  -773 234.36 

SOUS TOTAL INVESTISSEMENT 2 461 699.69 1 242 248.51 -1 219 451.18 

Reports 184 414.95  -184 414.95 

TOTAL INVESTISSEMENT 2 646 114.64 1 242 248.51 -1 403 866.13 

TOTAL GENERAL 6 558 294.87 9 908 255.32 3 349 960.45 

 

 de confirmer l’affectation des résultats de l’exercice telle que décidée par le Conseil 
Communautaire le 17 mars 2022 (délibération n°22C025), 

 de donner quitus à Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN de sa gestion pour l’exercice 2021, 
 d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

22C100 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

 
M. OUIZILLE : 
 
Même logique sur le budget assainissement pour atteindre l’objectif qui là est de 2 millions d’euros de 
dépenses par an pour renouveler les réseaux. 

 
M. WEYN : 
 
Même vote ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver le compte administratif 2021 du budget annexe Assainissement de l’ACSO, dont 
les résultats sont les suivants : 
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CA 2021 
Réalisations 

dépenses 
Réalisations 

recettes 
Total 

Recettes - dépenses 

EXPLOITATION    

Opérations réelles 3 746 348.20 5 298 354.68 1 552 006.48 

Opérations d’ordre 1 361 152.76 141 450.69 -1 219 702.07 

Reprise du résultat antérieur  7 571 925.08 7 571 925.08 

TOTAL EXPLOITATION 5 107 500.96 13 011 730.45 7 904 229.49 

INVESTISSEMENT    

Opérations réelles 777 019.91 181 947.98 -595 071.93  

Opérations d’ordre 141 450.69 1 361 152.76 1 219 702.07 

Reprise du résultat antérieur  184 868.07 184 868.07 

SOUS TOTAL INVESTISSEMENT 918 470.60 1 727 968.81 809 498.21 

Reports 188 728.50 15 055.00 -173 673.50  

TOTAL INVESTISSEMENT 1 107 199.10 1 743 023.81 635 824.71 

TOTAL GENERAL 6 214 700.06 14 754 754.26 8 540 054.20 

 

 de confirmer l’affectation des résultats de l’exercice telle que décidée par le Conseil 
Communautaire le 17 mars 2022 (délibération n°22C026), 

 de donner quitus à Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN de sa gestion pour l’exercice 2021, 
 d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
[Retour de Monsieur VILLEMAIN] 
 
M. WEYN : 
 
Monsieur le président, tous les comptes administratifs ont été votés à l’unanimité. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Bien, merci aussi aux services pour le travail effectué. 

 

22C101 – BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS AU TITRE DE L'ANNEE 2021  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur OUIZILLE, bilan des acquisitions et cessions au titre de l’année 2021. 
 
M. OUIZILLE : 
 
Les 3 acquisitions et les 3 cessions sont retracées. Les acquisitions : le siège de l’office de tourisme, le 

local à vélo, les terrains OA 6 et 7 portés par l’EPFLO dans la ZAC de Gournay. Et sur les cessions : 

régularisation foncière de 2 triangles de terrains, les anciens garages municipaux avec les garages 

Croix rouge et le terrain Somenor pour la ZAC Ec’eau port. Il est proposé au conseil de prendre acte de 
la présentation du bilan des acquisitions et des cessions pour l’année 2021. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Y-a-t-il des observations ? Des oppositions à prendre acte ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 



Procès-verbal – Conseil communautaire du 30 juin 2022 

Page 16 sur 46 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de prendre acte de la présentation du bilan des acquisitions et des cessions foncières de 
l’année 2021. 

 

22C102 – BUDGET PRINCIPAL : DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2022 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur OUIZILLE pour la DM1 du budget principal. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Il s’agit de notre première décision modificative de l’année au budget 2022. Et donc, vous avez vu que 
l’on a essayé de rentrer dans un détail assez élevé sur les précisions qui sont apportées. Je vais juste 

retracer les grandes dépenses parce que je ne vais pas rentrer dans tous ces détails pour des petites 

sommes bien que cela soit important. Mais juste pour retracer les grandes dépenses par direction et 

d’abord sur le fonctionnement. Les fluides des aires d’accueil et terrains familiaux des gens du voyage 
sur la partie direction de l’aménagement et de la politique de la ville sont inscrits pour 128 000 € à la 
fois en dépenses et en recettes. Des subventions exceptionnelles contribueront à l’équilibre des 
budgets annexes d’aménagement des Marches de l’Oise et de Gournay les Usines pour un total de 
plus de 2 millions d’euros qui représentent la plus importante dépense de fonctionnement sur ce 
chapitre. L’objectif c’est d’équilibrer pour le versement des baux emphytéotiques payés en 

investissement. Deuxième point, chaque année, il y a une actualisation du coefficient définitif pour la 

régie intéressée des eaux pluviales et donc vous voyez qu’il y a une évolution de 175 000 € de cette 
régie qu’il faut abonder. Ensuite, sur la direction du développement économique, les acomptes des 
subventions de 2021 sont inscrits dans le cadre des dossiers d’incubateurs pour Iterra à hauteur de 
18 000 €. Pour les travaux et patrimoine, il y a pour la maison Hitoto, qui est la maison qui accueille 

les femmes victimes de violence, des travaux qui sont nécessaires pour un total de 62 000 €. Sur la 
direction de la communication, il y a une petite rallonge de 10 000 € pour la Faïencerie et le Festival 

Mosaïque et pour faire face aux dépenses liées au Covid. Et après, sur la partie ressources, il y a 3 

points à noter. Le fait qu’en effet, de plus en plus, on a créé des postes mais ce n’est pas facile de les 
pourvoir et donc on se fait accompagner de plus en plus par des cabinets de recrutements à hauteur 

de 25 000 €. La participation à l’équilibre du budget transports pour 175 000 € qui vient des 
augmentations de carburant notamment. Et puis, les dépenses imprévues de fonctionnement qui sont 

complétées de manière assez massive compte tenu de ce qui est en train de se passer sur les 

différents fluides et les différents prix puisqu’elles sont complétées de 350 000 € dans le cadre de 
cette décision modificative. Donc voilà pour les dépenses. Pour les recettes, il y a les ventes de terrains 

Somenor quai d’aval pour 730 000 € qui sont des recettes très importantes. Il y a, merci la ville de 
Creil, le remboursement des frais de mutualisation des services informatiques pour 420 000 €. Et puis, 
il y a dans l’ajustement entre la fiscalité et les dotations, un peu plus en fait du côté des dotations, 

pour un million d’euros supplémentaire. Voilà Monsieur le président là-dessus. Ensuite, sur les 

dépenses d’investissement, vous avez 2-3 points qui sont remarquables. D’abord le fait que les 
opérations de caisse d’avance d’OPAH sont ajustées à la baisse : -130 000 €. Le fait que des travaux 
de voirie pour la mise aux normes des ralentisseurs pour les bus sont inscrits pour 300 000 €. Le fait 
que les crédits d’AP des travaux de voirie intercommunale sont abondés de 200 000 € pour porter les 
factures de 2021 qui sont arrivées tardivement. Voilà pour cette première décision modificative au 

budget principal. 
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M. VILLEMAIN : 
 
Je vous remercie Monsieur OUIZILLE. Y-a-t-il des questions ? Je n’en vois pas. Des oppositions ? Des 

abstentions ? Il en est ainsi décidé. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’adopter la décision modificative n°1 du budget principal pour l’exercice 2022 telle que 
présentée ci-après : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

 DEPENSES PAR CHAPITRE       
011 - Charges à caractère général 7 990 204.80 415 044.00 8 405 248.80 
012 - Charges de personnel et frais 
assimilés  

9 728 667.00 69 417.00 9 798 084.00 

014 – Atténuation de produits 33 970 960.00 7 902.00 33 978 862.00 
65 - Autres charges de gestion courante 11 099 336.15 312 912.21 11 412 248.36 
66 - Charges financières 267 662.89  267 662.89 
67 - Charges exceptionnelles 2 058 367.00 2 092 073.23 4 150 440.23 
68 – Dotation aux provisions 50 000.00  50 000.00 
022 - Dépenses imprévues 100 000.00 350 000.00 450 000.00 
023 - Virement à la section 
d'investissement 

5 832 475.64 136 378.05 5 968 853.69 

042 - Opérations d'ordre entre sections 
(amortissements) 

5 129 639.00 14 348.00 5 143 987.00 

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 76 227 312.48 3 398 074.49 79 625 386.97 

    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
013 – Atténuation de charges 379 000.00  379 000.00 
70 - Ventes de produits fabriqués, 
prestations 

1 112 870.00 361 471.00 1 474 341.00 

73 – Impôts et taxes 46 390 370.00 -1 735 713.00 44 654 657.00 
74 - Subventions d'exploitation 16 424 579.90 3 179 272.00 19 603 851.90 
75 – Autres produits de gestion courante 92 289.00  92 289.00 
77 - Produits exceptionnels 31 000.00 732 435.00 763 435.00 
78 – Reprises sur provisions  859 746.00 859 746.00 
002 - Solde d'exécution reporté 8 624 360.58 863.49 8 625 224.07 
042 - Opérations d'ordre entre sections 3 172 843.00  3 172 843.00 

TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 76 227 312.48 3 398 074.49 79 625 386.97 
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SECTION D'INVESTISSEMENT    

 
BUDGET 2022 

(avec RAR)  
DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

DEPENSES PAR CHAPITRE       
20 - Immobilisations incorporelles 1 184 496.00 107 280.00 1 291 776.00 
204 – Subventions d’équipement 4 927 875.47  4 927 875.47 
21 - Immobilisations corporelles 8 186 933.64 608 740.00 8 795 673.64 
23 - Immobilisations en cours 17 923 085.77 42 787.00 17 965 872.77 
27 – Autres immobilisations financières 2 166 243.23 -2 106 043.23 60 200.00 
10 - Dotations, Fonds divers et réserves  9 152.00 9 152.00 
16 - Emprunt et dette assimilées 2 602 834.00  2 602 834.00 
4581  - Opérations pour compte de tiers 1 101 180.55 -134 502.37 966 678.18 
020 - Dépenses imprévues 150 000.00  150 000.00 
001- Solde d'exécution reporté 70 235.95 12 664.82 82 900.77 
040 - Opérations d'ordre entre sections 3 172 843.00  3 172 843.00 
041 - Opérations patrimoniales 200 000.00  200 000.00 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 41 685 727.61 -1 459 921.78 40 225 805.83 

     

 
BUDGET 2022 

(avec RAR)  
DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
13 - Subventions d'investissement  4 113 396.30   4 113 396.30 
1068 - Excédents de fonctionnement 
capitalisés 

1 060 303.01  1 060 303.01  

10 - Dotations, Fonds divers et réserves 1 000 000.00  1 000 000.00 
16 - Emprunt et dette assimilées 19 564 206.26 -1 178 094.03 18 386 112.23 
23 - Immobilisations en cours 200 000.00  200 000.00 
27 – Autres immobilisations financières 99 569.40  99 569.40 
4582  - Opérations pour compte de tiers 1 371 053.00 -178 618.80 1 192 434.20 
024 – Produits de cessions 
d’immobilisations 

3 115 085.00 -253 935.00 2 861 150.00 

021 Virement de la section 
fonctionnement 

5 832 475.64 136 378.05 5 968 853.69 

040 - Opérations d'ordre entre sections 
(immobilisations) 

5 129 639.00 14 348.00 5 143 987.00 

041 - Opérations patrimoniales 200 000.00  200 000.00 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 41 685 727.61 -1 459 921.78 40 225 805.83 

    

TOTAL GÉNÉRAL  117 913 040.09 1 938 152.71 116 851 192.80 

 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

22C103 – BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS : DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2022  

 
M. VILLEMAIN : 
 
La DM1 sur les transports. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Alors sur ce rapport, j’en ai dit un mot parce qu’évidemment le budget principal abonde le budget 
transports en tant que budget annexe. Donc 175 000 € qui viennent d’une participation pour 
l’installation de bornes de recharges électriques pour 25 000 €, de l’actualisation de la DSP pour 
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l’augmentation des prix du carburant pour 100 000 € et de l’harmonisation de la livrée des bus pour 
qu’ils soient tous blancs et beaux pour 50 000 €. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Merci. Y-a-t-il des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’adopter la décision modificative n°1 du budget annexe Transports urbains pour 2022 telle 
que présentée ci-après : 

 

SECTION D'EXPLOITATION    
    

 BUDGET TOTAL 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

DEPENSES PAR CHAPITRE       
011 - Charges à caractère général 244 543,00 €  50 000,00 €  294 543,00 €  
014 - Atténuations de produits 3 000,00 €    3 000,00 €  
022 - Dépenses imprévues 5 000,00 €    5 000,00 €  
65 - Autres charges de gestion 
courante 

8 012 467,00 €  125 000,00 €  8 137 467,00 €  

67 - Charges exceptionnelles 275 716,00 €    275 716,00 €  
042 - Opérations d'ordre entre 
sections (immobilisations) 

589 166,00 €    589 166,00 €  

TOTAL DEPENSES EXPLOITATION 9 129 892,00 €  175 000,00 €  9 304 892,00 €  
    

 BUDGET TOTAL 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       

73 - Impôts et taxes 3 900 000,00 €   3 900 000,00 €  
74 - Subventions d'exploitation 781 592,00 €   781 592,00 €  
75 - Autres produits de gestion 
courante 

570 817,00 €   570 817,00 €  

77 - Produits exceptionnels 3 642 232,00 €  175 000,00 €  3 817 232,00 €  
042 - Opérations d'ordre entre 
sections 

235 251,00 €    235 251,00 €  

TOTAL RECETTES EXPLOITATION 9 129 892,00 €  175 000,00 €  9 304 892,00 €  
    

SECTION D'INVESTISSEMENT    
    

 BUDGET TOTAL 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

DEPENSES PAR CHAPITRE       
020 - Dépenses imprévues 17 126,00 €  - 16 050,00 €  1 076,00 €  
20 - Immobilisations incorporelles 80 000,00 €   80 000,00 €  
21 - Immobilisations corporelles 1 256 570,00 €  16 050,00 €  1 272 620,00 €  
040 - Opérations d'ordre entre 
sections 

235 251,00 €    235 251,00 €  

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 1 588 947,00 €  0,00 € 1 588 947,00 €  
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 BUDGET TOTAL 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
001 - Solde d'exécution reporté 313 825,54 €    313 825,54 €  
13 - Subventions d'investissement 431 878,00 €    431 878,00 €  
16 - Emprunts et dettes assimilées 254 077,46 €    254 077,46 €  
040 - Opérations d'ordre entre 
sections (immobilisations) 

589 166,00 €    589 166,00 €  

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 1 588 947,00 €  0,00 € 1 588 947,00 €  
    

TOTAL GÉNÉRAL  10 718 839,00 €  175 000,00 €  10 893 839,00 €  
 

 D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
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22C104 – BUDGET ANNEXE GOURNAY LES USINES : DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2022  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Gournay les Usines. 

 
M. OUIZILLE : 
 
J’ai déjà expliqué tout à l’heure au budget principal donc je vous propose de passer au vote. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Y-a-t-il des observations ? Des abstentions ? Des oppositions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’adopter la décision modificative n°1 du budget annexe Gournay les usines pour l’exercice 
2022 telle que présentée ci-après :  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT    
    

 BUDGET 2022 DM N° 1 BUDGET 2022 + DM 1 

DEPENSES PAR CHAPITRE 
011 - Charges à caractère général 

 
1 310 532.84 €    

         
1 310 532.84 € 

023 - Virement à la section 
d'investissement 

-1 658 083.23 €  2 106 043.23 € 447 960.00 €  

042 - Opérations d'ordre entre sections  4 157 145,00 €  -447 960 € 3 709 185,00 €  
TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 3 809 594.61 €  1 658 083.23 €  5 467 677,84 €  
    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       

74 - Subventions d'exploitation € 218 150,00 €  218 150.00 €  
77 - Autres produits exceptionnels € 991 973.23 € 991 973.23 €  
042 - Opérations d'ordre entre sections 3 709 185.00 €  447 960.00 € 4 157 145.00 €  
002 – Résultat de fonctionnement 
reporté 

100 409.61 €  100 409.61 € 

TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 3 809 594.61 €  1 658 083.23 €  5 467 677,84 €  
    

SECTION D'INVESTISSEMENT    
    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

DEPENSES PAR CHAPITRE       
001 Résultat d’investissement reporté 236 445.59 €    236 445.59 €  
040 - Opérations d'ordre entre sections 4 157 145.00 €    4 157 145.00 €  
TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 4 393 590.59 €  €  4 393 590.59 €  
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 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
10 – Excédent de fonctionnement 
capitalisé 

236 445.59 €  236 445.59 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées 2 106 043.23 €  -2 106 043.23 € €  
021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

-1 658 083.23 €  2 106 043.23 € 447 960.00 €  

040 - Opérations d'ordre entre sections  3 709 185.00 €    3 709 185,00 €  
TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 4 393 590.59 €  €  4 393 590.59 €  
    

TOTAL GÉNÉRAL  8 203 185.20 €  1 658 083.23 €  9 861 268.43 €  
 

 D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

22C105 – BUDGET ANNEXE LES MARCHES DE L'OISE : DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2022  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Marches de l’Oise. 
 
M. OUIZILLE : 
 
Oui, de la même manière, c’est la question des baux emphytéotiques qu’on a évoqués il y a quelques 

instants. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Y-a-t-il des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’adopter la décision modificative n°1 du budget annexe Les Marches de l’Oise pour 
l’exercice 2022 telle que présentée ci-après : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT   
    

 BUDGET 2022 DM N° 1 BUDGET 2022 + DM 1 

DEPENSES PAR CHAPITRE 
011 - Charges à caractère général 

339 505,00 €    339 505,00 €  

67 - Charges exceptionnelles €  1 100 000,00 €  1 100 000,00 €  
022 - Dépenses imprévues 1 000,00 €    1 000,00 €  
023 - Virement à la section 
d'investissement 

€    €  

042 - Opérations d'ordre entre sections  1,00 €    1,00 €  
TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 340 506,00 €  1 100 000,00 €  1 440 506,00 €  
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 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       

74 - Subventions d'exploitation 74 040,32 €   74 040,32 €  
75 - Autres produits de gestion courante 42 000,00 €    42 000,00 €  
77 – Produits exceptionnels  1 100 000,00 € 1 100 000,00 € 
002 - Résultat de fonctionnement reporté 224 465,68 €    224 465,68 €  
TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 340 506,00 €  1 100 000,00 €  1 440 506,00 €  
    

SECTION D'INVESTISSEMENT    
    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

 DEPENSES PAR CHAPITRE       
21 - Immobilisations corporelles 2 065 000,00 €    2 065 000,00 €  
27 - Immobilisations financières 300,00 €    300,00 €  
020 - Dépenses imprévues 5 000,00 €    5 000,00 €  
TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2 070 300,00 €  €  2 070 300,00 €  
    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
16 - Emprunts et dettes assimilées €    €  
27 - Immobilisations financières 300,00 €    300,00 €  
024 - Produit des cessions 
d'immobilisations 

2 367 600,00 €    2 367 600,00 €  

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

€    €  

040 - Opérations d'ordre entre sections  1,00 €    1,00 €  
001 - Solde d'exécution positif reporté €    €  
TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 2 367 901,00 €  €  2 367 901,00 €  

    

TOTAL GÉNÉRAL  2 410 806,00 €  1 100 000,00 €  3 510 806,00 €  
 

 D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

22C106 – BUDGET ANNEXE EAU POTABLE : DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2022  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Eau potable. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Eau potable, c’est l’actualisation du coefficient qui arrive chaque année et que l’on doit prendre en 
compte et qui est retracé ici. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’adopter la décision modificative n°1 du budget annexe Eau potable pour 2022 telle que 
présentée ci-après : 

 
SECTION D'EXPLOITATION    
    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

 DEPENSES PAR CHAPITRE       
011 - Charges à caractère général 1 419 738.00 81 289.00 1 501 027.00 
012 - Charges de personnel et frais assimilés  1 616 848.00 79 271.00 1 696 119.00 
65 - Autres charges de gestion courante 571 471.00 -46 653.00 524 818.00 
66 - Charges financières 14 975.00  14 975.00 
67 - Charges exceptionnelles 107 000.00  107 000.00 
022 - Dépenses imprévues 10 000.00 68 626.00 78 626.00 
023 - Virement à la section d'investissement 3 761 181.45 -13 128.04 3 748 053.41 
042 - Opérations d'ordre entre sections 
(amortissements) 

318 951.00  318 951.00 

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 7 820 164.45 €  169 404.96 €  7 989 569.41 €  
    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
70 - Ventes de produits fabriqués, prestations 4 442 464.00 223 377.00 4 665 841.00 
002 - Solde d'exécution reporté 3 349 960.45 -53 972.04  3 295 988.41 
042 - Opérations d'ordre entre sections 27 740.00  27 740.00 

TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 7 820 164.45 €  169 404.96 €  7 989 569.41 €  
    
SECTION D'INVESTISSEMENT    
    

 
BUDGET 2022 

(avec RAR)  
DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

 DEPENSES PAR CHAPITRE       
21 - Immobilisations corporelles 325 000.00 125 000.00 450 000.00 
23 - Immobilisations en cours 3 876 619.40 -85 235.33 3 791 384.07 
16 - Emprunt et dette assimilées 30 188.00   30 188.00 
020 - Dépenses imprévues 5 000.00   5 000.00 
001- Solde d'exécution reporté 1 219 451.18 -52 892.71  1 166 558.47 
040 - Opérations d'ordre entre sections 27 740.00   27 740.00 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 5 483 998.58 €  -13 128.04 €  5 470 870.54 €  
     

 
 BUDGET 2022 

(avec RAR)  
 DM N° 1   BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 1 403 866.13   1 403 866.13  
021 Virement de la section fonctionnement 3 761 181.45 -13 128.04 3 748 053.41 
040 - Opérations d'ordre entre sections 
(immobilisations) 

318 951.00  318 951.00 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 5 483 998.58 €  -13 128.04 €  5 470 870.54 €  
    

TOTAL GÉNÉRAL  13 304 163.03 € 156 276.92 € 13 460 439.95 € 

 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
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22C107 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2022  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Assainissement. 

 
M. OUIZILLE : 
 
De la même manière, c’est l’actualisation du coefficient définitif de l’année qui permet de retracer des 
dépenses. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’adopter la décision modificative n°1 du budget annexe Assainissement pour 2022 telle que 
présentée ci-dessous : 

 
SECTION D'EXPLOITATION   
    

 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

DEPENSES PAR CHAPITRE       
011 - Charges à caractère général 2 536 937,00 €  117 469,00 €  2 654 406,00 €  
012 - Charges de personnel et frais 
assimilés  

1 449 833,00 €  55 755,00 €  1 505 588,00 €  

65 - Autres charges de gestion courante 410 539,00 €  - 43 470,00 €  367 069,00 €  
66 - Charges financières 30 131,00 €    30 131,00 €  
67 - Charges exceptionnelles 85 000,00 €    85 000,00 €  
022 - Dépenses imprévues 10 000,00 €  59 183,00 €  69 183,00 €  
023 - Virement à la section 
d'investissement 

6 723 615,49 €  - 72 414,00 €  6 651 201,49 €  

042 - Opérations d'ordre entre sections 
(amortissements) 

1 350 093,00 €  88 592,00 €  1 438 685,00 €  

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 12 596 148,49 €  205 115,00 €  12 801 263,49 €  
    

 
 BUDGET 2022  DM N° 1  BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
70 - Ventes de produits fabriqués, 
prestations 

4 272 586,00 €  205 114,00 €  4 477 700,00 €  

74 - Subventions d'exploitation 270 000,00 €    270 000,00 €  
77 - Produits exceptionnels       
002 - Solde d'exécution reporté 7 904 229,49 €    7 904 229,49 €  
042 - Opérations d'ordre entre sections 149 333,00 €  1,00 €  149 334,00 €  
TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 12 596 148,49 €  205 115,00 €  12 801 263,49 €  
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SECTION D'INVESTISSEMENT    

 
 BUDGET 2022 (avec 

RAR)  
 DM N° 1   BUDGET 2022 + DM 1  

 DEPENSES PAR CHAPITRE       
20 - Immobilisations incorporelles 12 000,00 €    12 000,00 €  
21 - Immobilisations corporelles 309 992,28 €  36 000,00 €  345 992,28 €  
23 - Immobilisations en cours 8 260 979,42 €  - 19 822,00 €  8 241 157,42 €  
10 - Dotations, Fonds divers et réserves      
16 - Emprunt et dette assimilées 70 901,00 €    70 901,00 €  
020 - Dépenses imprévues 80 000,00 €    80 000,00 €  
45  - Opérations pour compte de tiers 30 055,00 €    30 055,00 €  
001- Solde d'exécution reporté      
040 - Opérations d'ordre entre sections 149 334,00 €    149 334,00 €  
041 - Opérations patrimoniales       

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 8 913 261,70 €  16 178,00 €  8 929 439,70 €  
     

 
 BUDGET 2022 (avec 

RAR)  
 DM N° 1   BUDGET 2022 + DM 1  

RECETTES PAR CHAPITRE       
13 - Subventions d'investissement      
1068 - Excédents de fonctionnement 
capitalisés 

     

45  - Opérations pour compte de tiers 30 055,00 €   30 055,00 €  
021 Virement de la section 
fonctionnement 

6 723 615,49 €  - 72 414,00 €  6 651 201,49 €  

040 - Opérations d'ordre entre sections 
(immobilisations) 

1 350 093,00 €  88 592,00 €  1 438 685,00 €  

041 - Opérations patrimoniales      
001 - Solde d'exécution reporté 809 498,21 €    809 498,21 €  
TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 8 913 261,70 €  16 178,00 €  8 929 439,70 €  
     

TOTAL GÉNÉRAL 21 509 410,19 €  221 293,00 €  21 730 703,19 €  
 

 D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

22C108 – BUDGET PRINCIPAL : ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Admission en non-valeur. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Sur les admissions en non-valeur pour un total de 60 000 €. Avec, si vous regardez un peu le détail des 

tableaux, un vrai sujet qui écrase un peu le reste parce qu’en fait depuis 2013, en termes d’admission 
en non-valeur, c’est très faible en termes de montant. Il y a cette créance de 55 000 € qui elle est forte 
et qui vient du fait que l’entreprise a déposé le bilan, qu’elle a fermé et qu’on n’arrive pas à récupérer 
la créance et qu’il n’y a aucun moyen de la recouvrer donc c’est ça mais bon sur 9 ans ce ne sont pas 
non plus des sommes qui semblent exceptionnelles. Voilà Monsieur le Président. 
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M. VILLEMAIN : 
 
Observations ? Oppositions ? Abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De prononcer l’admission en non-valeur de la totalité des créances ci-dessous, étant précisé 
que cela ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur : 
 

Liste 4696930531   

Exercice Nombre de titres Montant  Motif de la présentation 

2012 1 340,00 €  Poursuite sans effet 

2013 1 2 311,70 €  Clôture insuffisance actif 

2015 2 776,97 €  Clôture insuffisance actif 

2017 2 8,00 €  Personne disparue 

2018 2 0,53 €  Reste à recouvrer inférieur seuil poursuite 

2020 1 0,01 €  Reste à recouvrer inférieur seuil poursuite 

  3 447,21 €   

    

Liste 5290510731   

Exercice Nombre de titres Montant  Motif de la présentation 

2013 4 55 794,00 €  Clôture insuffisance actif 

2014 1 770,00 €  Clôture insuffisance actif 

2015 1 40,00 €  Clôture insuffisance actif 

2017 1 742,00 €  Poursuite sans effet 

2018 1 754,00 €  Poursuite sans effet 

2019 1 749,00 €  Poursuite sans effet 

2020 1 751,00 €  Poursuite sans effet 

2021 1 803,00 €  Poursuite sans effet 

  60 403,00 €   

 

 D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 

22C109 – BUDGET PRINCIPAL : AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT / 
AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Autorisations de programme et crédits de paiement. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Alors, pour ce rapport et les 2 qui suivent, ce sont vraiment les conséquences de ce que l’on vient de 
décider en décisions modificatives donc je vous propose de les adopter parce qu’ils suivent tous cette 
logique. 
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M. VILLEMAIN : 
 
Alors pour les APCP du budget principal, y-a-t-il des observations ? Des abstentions ? Des 

oppositions ? Merci. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de réviser les autorisations de programme et crédits de paiement suivantes : 

 AP 25 Étude gare-passerelle  
 

AP25 Etude 
gare-passerelle 

CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 

0,00 € 119 868,00 € 79 711,80 € 107 879,84 € 9 596,16 € 

883 679,00 € 
Compte 2031 

CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022  

0,00 € 0,00 € 169 223,20 € 397 400,00 €  

 

 AP 31 Aménagement voiries transports collectifs 
 

AP31 Aménagement voiries 
transports collectifs 

CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

1 224 226,32 € 
Compte 2152 

   
300 000,00 € 

Compte 2318 0,00 € 0,00 € 424 226,32 € 500 000,00 € 

 

 AP 32 Travaux voiries communautaires 
 

AP32 Travaux voiries 
communautaires 

    

    

6 924 233,31 € CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

Compte 2315 0,00 € 320 409,82 € 903 823,49 € 1 100 000,00 € 

Compte 2151    200 000,00 € 

Travaux voiries 
communautaires 

CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 

Compte 2315 1 100 000,00 € 1 100 000,00 € 1 100 000,00 € 1 100 000,00 € 

Compte 2151     

 

 AP 33 Régie intéressée Pluvial – Renouvellement 
 

AP33 Régie intéressée Pluvial 
Renouvellements 

CP 2020 CP 2021 CP 2022 

132 993,45 € 
Compte 2315 

50 254,33 € 25 650,12 € 57 089,00 € 

 

 de réviser les autorisations d’engagement et crédits de paiement suivantes : 

 AE 7 Gare Cœur d’Agglo 
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AE7 Gare Cœur d’Agglo     

1 761 955,80 € CP 2011 CP 2012 CP 2013 CP 2014 

6135  365,00 € 370,00 €  

617 49 223,00 € 120 890,95 € 197 140,70 € 200 341.79 € 

Gare Cœur d’Agglo CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 

6135     

617 147 001,52 € 143 712,71 € 104 823,88 € 70 098,00 € 

6188  1 770,00 €   

6238 46 016,70 € 2 484,00 € 2 144,40 € 142,80 € 

6257  208,30 €   

6281 1 440,00 € 1 440,00 €   

Gare Cœur d’Agglo CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

60623    500,00 € 

6135     

617 214 843,80 € 34 883,90 € 118 828,30 € 148 814,80 € 

6188   4 530,07 € 96 384,00 € 

6226   8 334,60 € 30 000,00 € 

6231    8 000,00 € 

6237  492,00 €   

6238 674,83 €  2 991,60 € 2 500 € 

6257 564,15 €    

6281     

 

 AE 18 Expertises géomètre 
 

AE18 Expertises 
géomètre 

CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016 

0,00 € 0,00 € 6 664,98 € 0,00 € 

CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 

51 950,98 € 
Compte 6226 

0,00 € 5 670,00 € 15 888,09 € 5 087,91 € 

CP 2021 CP 2022   

8 640,00 € 10 000,00 €   

 

 AE 21 Etude impact PCAET 
 

AE21 Etude impact PCAET CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 

170 597,55 € 
Compte 611 0,00 €   27 114,00 € 

Compte 617  33 067,26 € 40 929,29 € 55 487,00 € 

Compte 6188    14 000,00 € 
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22C110 – BUDGET ANNEXE EAU POTABLE : AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE 
PAIEMENT  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Même vote pour les APCP du budget eau potable ? Merci. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de réviser les autorisations de programme et crédits de paiement suivantes : 

 APCP 47 Renouvellement des réseaux d’eau potable 
 

AP 47 : 
Renouvellement 

réseaux eau potable 

CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 

389 062,74 € 108 884,88 € 753 993,29 € 132 342,38 € 517 357,70 € 

13 077 034,44 € HT 
Compte 2315 

CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 

2 634 163,12 € 2 241 230,33 € 2 100 000,00 € 2 100 000,00 € 2 100 000,00 € 

 

 APCP 49 Régie intéressée Eau Potable – Renouvellements 
 

AP49 : Régie Intéressée Eau Potable 
Renouvellements 

CP 2020 CP 2021 CP 2022 

759 035,62 € 964 194,37 € 964 260,00 € 

5 175 489,99 € HT 
Compte 2315 

CP 2023 CP 2024 CP 2025 

904 000,00 € 1 025 000,00 € 559 000,00 € 

 

22C111 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE 
PAIEMENT  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Même vote pour les APCP du budget assainissement ? Je vous remercie. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 de réviser l’autorisation de programme et crédits de paiement suivante : 
 

AP 46 : Régie Intéressée Assainissement 
Eaux Usées  – Renouvellements 

CP 2020 CP 2021 CP 2022 

457 824,71 € 418 974,53 € 482 426,00 € 

2 024 225,24 € HT 
Compte 2315 

CP 2023 CP 2024 CP 2025 

260 000,00 € 275 000,00 € 130 000,00 € 
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22C112 – MODALITES DE REVERSEMENT DES EXCEDENTS DU SIAE A L'ACSO   

 
M. VILLEMAIN : 
 
Reversement des excédents. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Au moment de la dissolution du syndicat, la ville de Saint Leu a récupéré le résultat intégré qu’elle 
reverse à l’agglo qui a récupéré la compétence et donc, il y a un échelonnement des reversements et 

on vous propose de valider cet échelonnement. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Y-a-t-il des observations ? Des abstentions ? Des oppositions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De valider le reversement des résultats d’assainissement du SIAE à l’ACSO de la manière 
suivante : 

 

 En fonctionnement 
 

Mois de versement Montant versé 

Octobre 2022 47 100,00 € 

Octobre 2023 47 100,00 € 

Octobre 2024 47 100,00 € 

Octobre 2025 47 100,00 € 

Octobre 2026 47 092,97 € 

TOTAL 235 492,97 € 

 

 En investissement 
 

Mois de versement Montant versé 

Octobre 2022 19 470,00 € 

Octobre 2023 19 470,00 € 

Octobre 2024 19 470,00 € 

Octobre 2025 19 470,00 € 

Octobre 2026 19 449,20 € 

TOTAL 97 329,20 € 

 

 De préciser que les recettes seront inscrites aux sections concernées du budget annexe 
assainissement à chaque exercice concerné. 

 D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
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22C113 – ADHESION A LA PLATEFORME AGORASTORE POUR DES VENTES AUX ENCHERES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur OUIZILLE pour le suivant. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Adhésion à la plateforme Agorastore qui nous permet de vendre aux enchères nos véhicules et nos 

bus. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Je vous remercie. Des oppositions à cette adhésion ? Des abstentions ? Je vous remercie pour ce vote. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver l’adhésion et l’utilisation du site d’enchères Agorastore pour la vente des 
véhicules de l’ACSO. 

 D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

22C114 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Tableau des effectifs. 

 
M. OUIZILLE : 
 
Les effectifs en quelques mots. Vous avez le tableau pages 3 et 4. Vous voyez qu’on est sur des 
élargissements de grades pour 7 postes et qu’il y a la création d’un poste qui est celui de chargé de 

mission déchets ménagers. Il y a eu des premiers débats sur ces sujets. Il y en aura à nouveau très 

bientôt et donc évidemment il faut que l’on soit accompagnés dans notre stratégie déchets pour les 

années à venir et donc c’est important que ce poste soit créé. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Merci. Des questions ? Des abstentions ? Des oppositions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver les modifications du tableau des effectifs selon les dispositions suivantes : 
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Modification 
de poste 

Situation antérieure Situation après délibération 

Cat Grade(s) 
Recrutement 

par voie 
contractuelle 

Cat Grade(s) 
Recrutement 

par voie 
contractuelle 

Chef.fe de service 
Déchets 
Ménagers 

A 
Ingénieur Principal 
Ingénieur 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.3-3-2° de la 

loi n°84-53 

A 

Attaché Principal 
Attaché OUI 

sur le 
fondement de 
l’art.332-8-2° 

du code 
général de la 

fonction 
publique 

Ingénieur Principal 
Ingénieur 

B 

Technicien Principal de 
1ère cl. 
Technicien Principal de 
2ème cl. 

B 

Rédacteur Principal de 1ère cl. 
Rédacteur Principal de 2ème cl. 
Rédacteur 

Technicien Principal de 1ère cl. 
Technicien Principal de 2ème cl. 
Technicien 

Responsable 
Evènementiel 

A Attaché 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.3-3-2° de la 

loi n°84-53 

A Attaché OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.332-8-2° 

du CGFP 

B 
Rédacteur Principal de 1ère cl. 
Rédacteur Principal de 2ème cl. 
Rédacteur 

Chargé.e de 
mission contrôle 
de gestion et 
observatoire 
fiscal 

B Rédacteur Non 

A 
Attaché Principal 
Attaché 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.332-8-2° 

du CGFP 
B 

Rédacteur Principal de 1ère cl. 
Rédacteur Principal de 2ème cl. 
Rédacteur 

Agent.e d’accueil 
n° vert déchets 

C Adjoint administratif Non C 
Adjoint Adm. Principal de 1ère cl. 
Adjoint Adm. Principal de 2ème cl 
Adjoint Administratif 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.332-8-2° 

du CGFP  

Agent.e de 
collecte 

C Adjoint technique Non C 
Adjoint Tech. Principal de 1ère cl. 
Adjoint Tech. Principal de 2ème cl 
Adjoint Technique 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.332-8-2° 

du CGFP  

Agent.e 
d’entretien 
polyvalent 

C Adjoint technique Non C 
Adjoint Tech. Principal de 1ère cl. 
Adjoint Tech. Principal de 2ème cl 
Adjoint Technique 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.332-8-2° 

du CGFP  

Agent.e 
technique 
polyvalent 

C Adjoint technique Non C 
Adjoint Tech. Principal de 1ère cl. 
Adjoint Tech. Principal de 2ème cl 
Adjoint Technique 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.332-8-2° 

du CGFP  

 

 D’autoriser la création de poste selon les dispositions suivantes : 
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Création de poste 
permanent 

Cat Grade(s) 
Recrutement 

par voie 
contractuelle 

Chargé.e de mission Déchets 
ménagers 

A 
Attaché 

OUI 
sur le 

fondement de 
l’art.332-8-2° du 

CGFP 

Ingénieur 

B 

Rédacteur Principal de 1ère cl. 
Rédacteur Principal de 2ème cl. 
Rédacteur 

Technicien Principal de 1ère cl. 
Technicien Principal de 2ème cl. 
Technicien 

 

22C115 – SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE (SE60) - ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU VEXIN-THELLE  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Syndicat d’énergie 60. La communauté de communes du Vexin Thelle souhaite adhérer à ce syndicat 

afin de lui transférer les compétences en matière de travaux neufs d’éclairage public et de maîtrise de 
la demande en énergies renouvelables. Et il faut que tous les membres de ce syndicat d’énergie 60 
votent l’acceptation. Y-a-t-il des oppositions à être plus forts parce que plus nombreux ? Pas 

d’abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D'approuver l'adhésion de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle au Syndicat 
d'Energie de l'Oise. 

 

22C116 – CONVENTION D'OCCUPATION DES GYMNASES ENTRE LA COMMUNE ET L'ACSO  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Convention d’occupation des gymnases entre la commune et l’ACSO. Dans le cadre de la 
mutualisation, les communes ont fait part de leur souhait d’assurer la gestion de la planification des 

associations afin de faciliter les échanges entre lesdites associations et les services des sports 

communaux. Et ceci rentre donc dans le règlement et une nouvelle convention que je vous demande 

d’adopter. Y-a-t-il des questions ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. Il en est ainsi 

décidé. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver le projet de convention bipartite de mise à disposition des équipements sportifs 
de l’Agglomération Creil Sud Oise aux Villes, annexé à la présente délibération, 

 d’approuver le Règlement Intérieur des installations sportives annexé à la présente 
délibération, 

 d’autoriser le Président à les signer ainsi que tous les documents afférents. 
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22C117 – DISPOSITIF D'AIDE A L'IMMOBILIER COMMERCIAL  

 
M. VILLEMAIN : 
 
En l’absence de Monsieur DARDENNE excusé, je laisse la parole à Monsieur BESSET. 
 
M. BESSET : 
 
Merci. Vous savez que la Région est cheffe de file des aides au développement économique mais 

qu’en matière d’aides immobilières on peut nous-mêmes, communes ou communautés de communes, 

s’impliquer. On l’a fait en mars dernier pour les entreprises en général mais il y avait un volet 
commerce qu’il nous fallait approfondir et c’est fait par la délibération présente qui nous permet de 

subventionner à hauteur de 20% des dépenses de travaux. Alors, on a restreint le périmètre de 

manière à ce qu’il corresponde à notre politique d’aide aux commerces c’est à dire que l’on parle de 
commerces mais aussi d’artisans qui ouvriraient des points de vente en circuit court notamment pour 
l’alimentaire. On parle de commerces ou d’établissements qui feraient moins de 10 salariés avec une 
surface de vente inférieure à 500 m2. Donc, on est bien sur les plus petits des commerces. On centre 

notre aide sur les centres villes. On exclurait, si vous en êtes d’accord, les galeries commerciales et les 

parcs d’activités. Et par contre, les travaux subventionnables sont l’acquisition des murs, les études et 
tous les travaux en particulier l’accessibilité, la mise aux normes, la rénovation énergétique. Et ce 
dispositif, pour l’instant, est doté d’une enveloppe de 100 000 €, ce qui peut apparaître modeste mais 

il faut d’abord que l’on comprenne comment ça marche et quelles sont les demandes des entreprises. 
Les aides sont souvent nombreuses pour les entreprises. On a eu hier un groupe de travail sur le 

commerce où on a fait venir la Région qui n’avait pas moins de 15 aides rien que pour l’aide à la 
numérisation des commerces. Donc, on rajoute la nôtre mais on l’expliquera correctement et je pense 
qu’elle va fonctionner correctement. Voilà. Donc, il est proposé au conseil communautaire d’accepter 
cette mise place, de désigner 2 conseillers qui sont justement les 2 vice-présidents qui sont proches du 

développement économique, Monsieur DARDENNE et moi-même, et d’autoriser le Président à signer 

tous les actes correspondants. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De mettre en place un dispositif d’aide à l’immobilier commercial régi par le règlement joint 
en annexe 1. 

 De désigner les 2 conseillers dont les noms suivent membres du comité de sélection : M. 
Dardenne, M. Besset. 

 D’autoriser le Président à signer tout acte ou document relatif au versement de cette aide. 
 De dire que les crédits afférents sont inscrits au budget principal. 

 

22C118 – RAPPORT D'ACTIVITE 2021 - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SARCUS  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur BESSET pour le Sarcus. 
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M. BESSET : 
 
L’hôtel d’entreprises Sarcus à Nogent-sur-Oise est maintenant géré par l’ACSO qui a attribué une 
délégation de service public à la société BGE. La délibération en question c’est le bilan 2021 qui a été 
marqué par la poursuite de la crise Covid mais qui n’a pas empêché quand même le centre d’avoir un 
taux d’occupation permanent de 100%. C’est-à-dire qu’il y a 26 structures hébergées qui sont à peu 
près pour moitié dans l’économie sociale et solidaire. Il y a une activité temporaire de location de 
salles et de bureaux qui marche bien aussi avec 846 locations de salles. Et puis, la remise à plat du 

contrat DSP il y a 1 an avait amené l’ACSO à demander de renforcer l’accompagnement des 
entreprises dans le cadre cet hôtel d’entreprises. Donc, vous trouvez les chiffres d’accompagnement 
des entrepreneurs mais aussi de sensibilisation du milieu scolaire. Il y a eu, également en 2021, des 

travaux non négligeables y compris pour s’attaquer aux nuisances des pigeons sur la toiture. Et puis, 

l’activité de réceptions d’entreprises et notamment de réceptions de sportifs de haut niveau. Vous 

avez à la fin le solde positif d’environ 50 000. Je voulais également vous dire que le bureau en 

examinant ce projet de délibération, par la voix du Président, a évoqué la nécessité de renforcer la 

dimension économie sociale et solidaire qui correspond à seulement 50% de la surface louée. Et de 

renforcer également l’aide à la création d’entreprises voire à la notion de couveuse puisqu’il y a bien 
une couveuse mais elle ne représente que 2 porteurs pour l’instant, donc on doit pouvoir renforcer 

cela. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Des questions ? Je n’en vois pas. Oppositions ? Abstentions ? Il en est ainsi décidé. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De prendre acte de la présentation du rapport d'activité 2021 du Centre d'Affaires et 
d'Innovation Sociale du Sarcus joint en annexe. 

 

22C119 – GDV : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA POLICE NATIONALE ET LA POLICE 
MUNICIPALE POUR L'ENLEVEMENT DE VEHICULES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Convention de partenariat avec la police nationale et municipale pour l’enlèvement des véhicules qui 
stationnent sur ou à proximité des terrains des gens du voyage. Je vous rappelle que l’aire d’accueil 
possède 30 places avec un terrain mitoyen pour un groupe sédentaire au 18 boulevard Allende à Creil 

et 30 places sur les terrains locatifs. Ces gens-là s’adonnent à la récupération de la ferraille mais, 

souvent, ils s’attaquent aussi au dépeçage de véhicules et donc pour que l’on puisse les enlever on 
demandera, grâce à cette convention, à la police municipale de Creil d’utiliser la fourrière pour 
l’enlèvement desdites voitures. Bien sûr, cette convention a vocation à s’élargir au fur et à mesure 
que d’autres terrains seront trouvés sur l’ACSO puisqu’il manque quand même une quarantaine de 
places. Y-a-t-il des questions ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je n’en vois pas. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver la convention de partenariat renforcé relative à l’enlèvement des véhicules sans 
droit et/ou en voie d’épavisation dans les lieux ou le code de la route ne s’applique pas, telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
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 D’autoriser Monsieur le Président, ou les représentants qu’il désignerait expressément, à 
prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération et notamment à signer la 
convention ci-annexée. 

 

22C120 – HABITAT – COMPLEMENT AU REGLEMENT INTERIEUR DE L'AIRE D'ACCUEIL 
INTERCOMMUNALE DES GENS DU VOYAGE DE LA PIERRE BLANCHE : CLAUSE RELATIVE A LA 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES    

 
M. VILLEMAIN : 
 
Complément au règlement intérieur de l’aire d’accueil intercommunale des gens du voyage de la 
pierre blanche. Cette aire d’accueil est gérée par une association. Cette délibération vise à protéger 
lesdites personnes, lesdits locataires concernant leurs données personnelles. Le gestionnaire est dans 

l’obligation de traiter les données recueillies dans le cadre de ses missions de gestion. Bien sûr, pour 
respecter la loi sur la protection des données personnelles, toute personne a droit à une information 

et à la rectification, même à l’effacement, de ces données. Y-a-t-il des questions ? Des oppositions ? 

Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De compléter le règlement intérieur de l'aire d'accueil des gens du voyage intercommunale 
de la Pierre-Blanche sise 18 boulevard Salvador Allende à Creil en y inscrivant une clause 
relative à la protection des données personnelles conformément à l’arrêté du 8 juin 2021 à 
l’article 3 de son annexe 2.  

 

22C121 – OPAH : CONVENTION AVEC L'ANAH : ECHANGE DE DONNEES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur BOUKHACHBA. 

 
M. BOUKHACHBA : 
 
C’est une convention de mise à disposition des données statistiques relatives à Ma PrimeRénov’ entre 
l’ACSO et la DDT de l’Oise qui permettra de traiter les données territorialisées sur l’ACSO afin de 
localiser les bénéficiaires de l’aide. Et ces informations pourront servir à définir une politique locale de 
l’habitat et d’élaborer des documents de planification, de programmation dans le domaine de 

l’habitat privé. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Merci. Y-a-t-il des questions ? Oppositions ? Abstentions ? Je n’en vois pas. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver la convention de mise à disposition de données statistiques relatives à Ma 
PrimeRénov’, telle qu’annexée à la présente délibération. 



Procès-verbal – Conseil communautaire du 30 juin 2022 

Page 38 sur 46 

 D’autoriser Monsieur le Président ou les représentants qu’il désignerait expressément, à 
prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération et notamment à signer la 
convention ci-annexée. 

 

22C122 – APPROBATION DU PLAN DE MOBILITES (PDM)  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur WEYN. 

 
M. WEYN : 
 
Sur la base du diagnostic réalisé de l’évolution souhaitée du territoire, une stratégie a été retenue. 
Elle se décline en 4 axes que j’ose qualifier de révolutionnaires : un axe transversal qui est commun 

aux 5 PDM du sud de l’Oise, une mobilité humaine et sociale, une mobilité efficace et performante, 
une mobilité planifiée et cohérente. Le conseil syndical du SMBCVB a validé ce projet en juin 2021. Il a 

été soumis aux personnes publiques associées qui ont été invitées à donner leur avis. Le SMBCVB, 

après consultation de l’ACSO et de la CCLVD, a apporté les réponses souhaitées au PPA. Une enquête 

publique a été diligentée. Les réponses ont été apportées au commissaire enquêteur. Le projet de 

PDM annexé intègre toutes les modifications demandées. Il est donc demandé au conseil 

communautaire de bien vouloir entériner ce plan de mobilités et de s’engager à mettre en œuvre le 

programme d’actions défini dans les annexes. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Je vous remercie Monsieur WEYN. Observations ? Oui, Monsieur BOSINO. 

 
M. BOSINO : 
 
Juste pour préciser parce qu’on passe vite. Ce sont des dossiers qu’on a pu voir par ailleurs pour ceux 
qui siègent au SMBCVB. On a pu le voir au bureau. Mais c’est quand même un dossier très important 
ce plan de mobilités territorial qui est large quand on regarde les problèmes de circulation dans notre 

agglomération. Les objectifs qui sont fixés dans ce plan de mobilité sont ambitieux mais ils sont 

essentiels si on ne veut pas terminer complètement asphyxiés par la circulation automobile dans 

l’agglomération. Juste souligner ça parce qu’il y a un gros travail qui a été fait au niveau du SMBCVB, 
auquel on a participé. Et sur d’autres communautés d’agglo ou de communes. Il faut quand même 
avoir en tête que les objectifs sont là. On a parlé des gares de rabattement essentielles. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Merci Jean-Pierre. Autres interventions ? Oppositions ? Abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’APPROUVER le Plan de Mobilité 2030 du Grand Creillois comprenant le PDM, le rapport 
environnemental et l'annexe accessibilité annexés à la présente délibération ; 

 DE S'ENGAGER à mettre en œuvre avec tous les partenaires concernés  le programme 
d'actions du Plan de Mobilité 2030 du Grand Creillois, ainsi que les outils de suivi et 
d'évaluation ; 
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 D’AUTORISER le Président de la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise ou son 
représentant à signer tous les actes afférents et à engager toutes les démarches nécessaires 
à l'exécution de la présente délibération. 

 

22C123 – RESEAU AXO - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  

 
M.VILLEMAIN : 
 
Monsieur WEYN. 

 
M. WEYN : 
 
L’adaptation de l’offre et l’évolution de SISMO engendrent des mises à jour intégrées au règlement 
intérieur : sur l’achat des titres de transport, il convient également d’ajouter sur le transport à la 

demande les arrêts recyclerie et hôpital, de raccourcir les délais de réservation et les modalités 

d’annulation, d’alléger les pénalités financières en supprimant l’avertissement après un an. Il vous est 
proposé d’adopter ces modifications au règlement intérieur. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Je vous remercie Monsieur WEYN. Bien que ce ne soit pas dans le cadre de cette délibération, nous 

avons effectué 9 des réunions publiques sur les 11 programmées. Je peux vous dire que s’il y a un 
sujet récurrent c’est bien celui des transports. Dans toutes ces réunions publiques, nous avons eu droit 
au problème des transports. Je ne vais pas venir aujourd’hui dans le détail mais il y a toujours un petit 
truc qui cloche quelque part. Donc il va falloir quand même dans le cadre de la précédente 

délibération mais aussi dans le cadre de notre projet de territoire qu’on essaie de revoir la façon dont 
nous élaborons ce document qui est le plan de transports aussi bien en service à la demande que les 

lignes régulières. Il faudra que l’on se penche sur ce problème parce que cela suscite beaucoup de 
discussions. Alors, pour la modification du règlement intérieur, observations ? Oppositions ? 

Abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver la modification du règlement intérieur d'utilisation du service de transport AXO 
joint en annexe à la présente délibération. 

 

22C124 – PROGRAMME D'ACTION FONCIERE (PAF) : COMPLEMENT A L'AVENANT N°14  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Madame FILIPIDIS. 

 
Mme FILIPIDIS : 
 
Il s’agit de l’avenant 14 du PAF et qui concerne le Parc Alata. C’est la continuité de ce qu’on a voté au 
précédent conseil où on avait validé la cession d’un terrain à IDEC/Faubourg au lieu-dit La Justice/Le 

Clos la Ferté. Et donc là, il s’agit de permettre l’application des mesures de compensation 
environnementale et que le porteur de projet achète une terre agricole pour qu’elle soit conservée et 
mise en pâture. Donc, on consomme sur une parcelle et du coup on conserve la nature sur une autre. 
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Donc là, au prix du m2 payé 5 €, donc à peu près 280 000 €. Et il est proposé d’accepter cette 
transaction et de modifier l’avenant en conséquence. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Questions ? Abstentions ? Oppositions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 d’approuver l’avenant n°14 au Programme d’Action Foncière de l’ACSO avec l’EPFLO, en tant 
qu’il prévoit une cession supplémentaire par l’EPFLO, au profit du groupe IDEC/Faubourg 
Promotion, du terrain agricole situé au lieu-dit La Justice/Clos La Ferté (parcelles AY 195) au 
prix de DEUX CENT SOIXANTE DIX NEUF MILLE CENT ONZE EUROS ET ONZE CENTIMES 
(279 111,11 €) hors taxes et hors frais d’ingénierie, afin de lui permettre de compenser 
l’artificialisation liée à l’extension de la zone d’activités ALATA VI ; 

 d’autoriser M. le Président à signer l’avenant n°14 au PAF incluant ce complément, ainsi que 
tout courrier et tout acte relatifs à cette affaire. 

 

22C125 – PROGRAMME PARTENARIAL ET CONVENTION FINANCIERE 2022 OISE LES VALLEES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Madame FILIPIDIS pour Oise les Vallées. 

 
Mme FILIPIDIS : 
 
Il s’agit du programme partenarial avec l’agence d’urbanisme OLV. Vous pourrez découvrir le 
programme en annexe. Là, il est proposé de valider justement ce programme ainsi que le montant de 

la contribution que l’ACSO va allouer à la réalisation de ce programme, soit 48 000 € qui viennent 
s’ajouter à la contribution annuelle qui, elle, s’élève à 58 819 €. Et c’est quelque chose que l’on passe 
chaque année. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Je vous remercie. Je voudrais vous donner une information. Au Pôle métropolitain de l’Oise, nous 
avons voté la commande d’un audit de Oise les Vallées afin de savoir ce qui ne va pas à Oise les 
Vallées avec bien sûr l’idée première qui est de garder une agence d’urbanisme mais de faire en sorte 
qu’elle réponde aux besoins des communes. Il nous semble que Oise les Vallées s’est un peu éloignée, 

à cause d’une pratique technocratique de spécialistes de l’urbanisme, des besoins des communes et 
que le programme partenarial est de moins en moins concordant avec l’expression des besoins des 
communes. Et, avec mes collègues de l’ARC et du Beauvaisis, nous sommes d’accord pour commander 
cet audit et afin qu’il ne porte pas sur les finances de Oise les Vallées et aussi des intercommunalités, 

puisqu’il aurait été beaucoup trop compliqué de demander à chaque intercommunalité participant à 

Oise les Vallées sa part, on a préféré décider de le mettre au budget du PMO pour que ce soit plus 

rapide. Sur ce rapport, y-a-t-il des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je n’en vois pas. 
Je vous remercie. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De valider le programme partenarial 2022 de l’agence d’urbanisme Oise-les-Vallées (cf. 
annexe 2) et la participation de l’ACSO à hauteur de 48 000,00 € pour le programme 
partenarial 2022 ainsi que la cotisation annuelle d’un montant de 58 819,86 €. 

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention partenariale ACSO/Oise 
les Vallées (cf. Annexe 1) ainsi que tout document lié à cette démarche. 

 D’imputer les dépenses correspondantes aux comptes prévus à cet effet sur le budget. 
 

22C126 – GARE CŒUR D'AGGLO – ZAC GOURNAY : ANCIEN LYCEE GOURNAY (OA3) CONVENTION 
DE DEPOT DU TABLEAU DES ANCIENS ELEVES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Madame FILIPIDIS. 

 
Mme FILIPIDIS : 
 
Là, on est sur le projet du lycée Gournay et le devenir du tableau des anciens élèves. Vous savez que 

dans le cadre de ce projet, on a enclenché une démarche de devoir de mémoire et, dans ce cadre, il a 

fallu trouver un local adéquat pour stocker ce tableau et pouvoir commencer sa restauration. Donc, 

on a sollicité différentes structures et c’est finalement le conservatoire de musique de Creil qui a une 
salle disponible à cet effet. Donc, il s’agit de passer une convention entre l’école, la ville de Creil et 
l’ACSO sachant qu’en parallèle il y a un travail qui a été engagé avec une restauratrice pour conserver 

d’abord le tableau en l’état et qu’elle nous fasse d’autres devis pour envisager sa restauration. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Oui parce que, comme vous le voyez sur la photo, à l’origine il était beaucoup plus lumineux qu’il l’est 
actuellement donc il faut le nettoyer. Là aussi, une petite information. Samedi, je suis allé à la Maison 

de la Pierre et j’ai pu remarquer que là aussi en dépôt à la Maison de la Pierre il y a la sculpture qui 
était à l’entrée de l’école nationale professionnelle qui est une sculpture d’un sculpteur polonais qui 
avait disparu des radars du conservatoire national des œuvres d’art mais au moment de la dépose on 
ne s’était pas aperçu que la stèle était plus ou moins fêlée et donc il faut la restaurer et elle est en 

dépôt à la Maison de la Pierre qui se trouve sur Saint Maximin. Elle est à l’abri et donc on va aussi la 
restaurer. Y-a-t-il des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Merci. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De valider la convention de dépôt du « Tableau des élèves » de l’ancien lycée Gournay entre 
l’Agglomération Creil Sud Oise et la ville de Creil (cf. annexe 1 ci-joint). 

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention de dépôt entre 
l’Agglomération Creil Sud Oise et la ville de Creil ainsi que tout document lié à cette 
démarche. 

 

22C127 – POLITIQUE DE LA VILLE - CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION REGION 2022  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur BOSINO. 
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M. BOSINO : 
 
Il s’agit là, dans le cadre de la politique de la ville, de valider des propositions de projets 

d’investissements financés par la Région Hauts de France dans le cadre du contrat de ville. Puisque, 
contrairement au Conseil départemental de l’Oise, pour le coup il faut le souligner, la Région Hauts de 
France, elle, participe au contrat de ville tant en fonctionnement qu’en investissement. Dans le cadre 
des priorités fixées par la Région mais comme je le dis toujours entre les priorités fixées par l’Etat 
dans le contrat de ville et celles fixées par la Région, celles fixées par l’ACSO, celles fixées par nos 
villes, on s’y retrouve toujours. Donc là, il s’agit de l’investissement avec des sommes qui ne sont pas 
négligeables puisqu’on parle de 319 000 € pour des investissements concernant l’agglomération avec 
le réaménagement d’un pavillon dont on va parler après pour l’accueil de femmes des quartiers 
prioritaires de la ville victimes de violences. On parle de réhabilitation d’un local pour lieu multi 

activités sur Villers Saint Paul, de mise en place d’aires de jeux sur Montataire et de la création d’une 
passerelle pour une terrasse de toit à Montataire et puis la création d’une maison de quartier sur le 
secteur des cavées à Creil et la création d’une aire de jeux à Nogent-sur-Oise dans le square Paul 

Claudel. Pour 319 000 € et un montant total d’investissement de près d’un million d’euros. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Y-a-t-il des questions sur ce dossier au combien important ? Je n’en vois pas. Oppositions ? 

Abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver la répartition de l’enveloppe régionale en faveur des quartiers Politique de la 
ville pour les projets de fonctionnement telle qu’elle figure dans le tableau de 
programmation 2022 ci-annexé. 

 D’approuver la répartition de l’enveloppe régionale en faveur des quartiers Politique de la 
ville mobilisable pour les projets d’investissement au bénéfice des sept projets suivants : 

 

Porteur du projet Projets d’investissement Subventions 
régionales 
sollicitées 

Coût HT 
prévisionnel 

de 
l’opération 

ACSO Réaménagement d’un pavillon pour l’accueil 
de femmes des QPV victimes de violence 

35 000 € 103 943 € 

Ville de Villers St Paul Réhabilitation d’un local pour lieu multi 
activités 

13 000 € 30 392 € 

Ville de Montataire Mise en place d’une aire de jeux (1) 12 000 € 40 000 € 

Ville de Montataire Mise en place d’une aire de jeux (2) 12 000 € 45 000 € 

Ville de Montataire Création d’une passerelle pour terrasse de toit 17 377 € 41 700 € 

Ville de Creil Création d’une maison de quartier sur le 
secteur des cavées 

205 262 € 635 902 € 

Ville de Nogent sur Oise Création d’une aire de jeux square Paul Claudel 25 000 € 99 518 € 

TOTAL  319 639 € 996 455 € 
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22C128 – VIF - EXTENSION DU DISPOSITIF D'HEBERGEMENT D'URGENCE POUR FEMMES VICTIMES 
DE VIOLENCES CONJUGALES  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur BOSINO en l’absence de Madame DAILLY. 
 
M. BOSINO : 
 
Il s’agit, je viens d’en dire un mot, de faire en sorte qu’on puisse avoir des places supplémentaires. 
Vous savez que l’on a ouvert une dizaine de places sur 2 pavillons dont on essaie de garder discrètes 

les adresses pour accueillir des femmes et des enfants victimes de violences intrafamiliales pour 

lesquelles on travaille avec le SAMU Social. Et, il est possible, là, dans un nouveau pavillon de créer 8 

places supplémentaires qui sont des places dont disposent les Compagnons du Marais. C’est la raison 
pour laquelle ce sont eux qui mettront en œuvre et pas le SAMU social cette fois-ci puisqu’il faut 
quand même le souligner, ces places ne sont pas des nouvelles places créées par l’Etat mais des 
places qui sont existantes à la disposition des Compagnons du Marais qui, pour l’instant, n’en avaient 
pas l’utilité en quelque sorte. Et donc, on les met à disposition pour permettre d’ouvrir ce pavillon 
supplémentaire. Mais, quand même, à souligner que l’Etat, qui nous incite à agir dans ce domaine et 

c’est bien normal qu’on le fasse, ne met aucun moyen supplémentaire dans ce domaine. Donc, il faut 

faire quelques travaux et c’est le tableau que vous avez pour remettre en état le pavillon. Il y en a 

pour 100 000 €. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Merci Jean-Pierre. Y-a-t-il des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver le projet d’extension du dispositif d’hébergement d’urgence des femmes victimes 
de violences intrafamiliales pour un montant de 103 943 € HT et le plan de financement 
prévisionnel correspondant : 
 

ACSO 43 063 

Région des Hauts des 
France 

35 000 

Dotation Soutien 
Investissement Local 
(DSIL) 

25 880 

103  943 

 

 D’autoriser le Président ou son représentant à solliciter les subventions pour la réalisation 
dudit projet et d’engager les démarches de conventionnement avec la DDETS, les Compagnons 
du Marais et le Commissariat de Creil. 

 D’imputer les recettes et les dépenses correspondantes aux comptes prévus à cet effet sur le 
budget. 
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22C129 – CONSULTATION SUR LE PERIMETRE DU SAGE DU BASSIN VERSANT DU THERAIN  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur GALLIEGUE pour le SAGE. 

 
M. GALLIEGUE : 
 
Comme vous le savez, l’ACSO est compétente en matière de GEMAPI ainsi qu’en élaboration, mise en 

œuvre, suivi et révision de SAGE. Ces compétences permettent la gestion à long terme des milieux 
aquatiques afin d’améliorer la qualité des masses d’eau de surface. Le SAGE consiste en la rédaction 
d’un document de planification de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques, 
et de sa mise en application dans les documents d’urbanisme. Pour mettre en place ces compétences, 
l’ACSO s’appuie sur les syndicats de rivière présents sur son périmètre dont le SIVT pour ce qui est du 

Thérain. Ce syndicat a associé l’ACSO aux réflexions concernant l’émergence d’un SAGE à l’échelle de 
son bassin. Alors, ça concerne 6 communes de notre territoire, à savoir Cramoisy, Maysel, 

Montataire, Rousseloy, Saint Vaast les Mello et Thiverny. Saint Leu, qui pourtant accueille la rivière le 

Thérain, n’est pas dedans vu que l’unité hydrographique est inférieure à 5% et Saint Leu est concernée 
pour 1,97%. Il vous est demandé d’émettre un avis favorable sur le périmètre du SAGE du bassin 

versant du Thérain. 

 
M. VILLEMAIN : 
 
Des observations ? Je n’en vois pas. Oppositions ? Abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’émettre un avis favorable sur le périmètre du futur SAGE du bassin versant du Thérain. 
 

22C130 – PARTENARIAT A ETABLIR AVEC PICTANOVO - IMAGES EN HAUTS-DE-FRANCE  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur BLARY. 

 
M. BLARY : 
 
Il s’agit d’un partenariat à établir avec Pictanovo. L’ACSO a initié une stratégie d’accueil des 
tournages cinématographiques depuis le mois de mars 2021, année qui marque une nette 

augmentation des réceptions de demandes de tournages par les services de l’ACSO et par Creil Sud 
Oise Tourisme (au total 17 demandes sont parvenues). Des tournages sont par ailleurs réalisés dans 

les communes de l’ACSO qui gèrent directement les demandes et accompagnent les sociétés de 
production. Ces demandes en hausse sont motivées par la proximité de Paris et par le potentiel que 

représentent les communes de l’ACSO offrant des décors en intérieur et en extérieur recherchés : 
friches industrielles, carrières à ciel ouvert et souterraines, usines en activité, halles, patrimoine 

architectural et patrimoine naturel notamment. Parallèlement à la réalisation d’une étude, il est 

apparu nécessaire de structurer une démarche d’accueil de tournages sur le territoire de l’ACSO avec 
les 11 communes. Cette démarche, présentée à la Conférence des Maires en avril 2021, a recueilli 

l’adhésion des communes. Elle a ensuite été présentée à la Commission « Loisirs » de l’ACSO et aussi 
au Comité de Direction de Creil Sud Oise Tourisme. Pour gérer les demandes de tournages, il est 
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nécessaire de définir la stratégie d’accueil en cadrant une démarche partagée ; identifier des décors 

naturels à recenser dans les communes de l’ACSO ; construire l’offre en déterminant des niveaux de 
tarification en fonction des espaces mis à disposition et élaborer le cadre contractuel ; communiquer 

l’offre notamment sur les sites internet de l’ACSO, de Creil Sud Oise Tourisme, de Film France, outil de 

référence ; gérer l’offre et traiter les demandes par un interlocuteur à identifier dans chaque 

commune. Ce partenariat n’exclut pas de pouvoir en plus de maintenir et d’établir un partenariat 
entre les communes volontaires de l’ACSO et PICTANOVO qui permettra de garantir la réussite du 
projet de développement d’accueil des tournages sur le territoire. A ce jour, la commune de Nogent-

sur-Oise est partenaire et la commune de Saint-Leu d’Esserent souhaite le devenir. Un second rapport 

est parallèlement présenté au présent Conseil communautaire pour déléguer des missions à Creil Sud 

Oise Tourisme dans le cadre du développement de la stratégie d’accueil de tournages sur le territoire 
de l’ACSO. Donc, il vous est proposé d’approuver les termes de la convention de partenariat à établir 
entre le bureau d’accueil des tournages PICTANOVO – Images en Hauts-de-France et l’ACSO et 
d’autoriser le Président à signer la convention de partenariat établie entre PICTANOVO et l’ACSO. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Pourquoi il faut que les communes soient partenaires si on demande à l’ACSO d’être la porte 
d’entrée ? 

 
M. BESSET : 
 
Pour ce qui me concerne, il y a depuis quelques mois l’alternative de l’adhésion de l’ACSO et 
l’adhésion des communes. PICTANOVO a l’air de dire lui-même qu’on peut faire les deux pour avoir 
des informations directes mais évidemment le sens de l’histoire ce serait que ce soit l’ACSO qui soit 

l’interlocuteur et le coordinateur principal. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
D’accord. Merci pour cette précision. Oppositions ? Abstentions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 D’approuver les termes de la convention de partenariat à établir entre le bureau d’accueil 
des tournages PICTANOVO – Images en Hauts-de-France et l’ACSO ; 

 D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat établie entre PICTANOVO et 
l’ACSO. 

 

22C131 – AVENANT N°4 A LA CONVENTION D'OBJECTIFS ETABLIE ENTRE L'ACSO ET L'EPIC - CREIL 
SUD OISE TOURISME  

 
M. VILLEMAIN : 
 
Monsieur BLARY. 

 
M. BLARY : 
 
Toujours dans la même optique, il s’agit d’un avenant à la convention d’objectif établie entre l’ACSO 
et l’EPIC Creil Sud Oise Tourisme. La nouvelle convention d’objectifs, qui s’est substituée à la première 
convention établie en 2017 précise, d’une part, les obligations, les missions et les engagements de 
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l’EPIC en lien avec les missions qui lui sont confiées et, d’autre part, les moyens mis à la disposition de 

l’EPIC par l’ACSO. Trois avenants sont venus successivement modifier la teneur de la convention 
refondue pour tenir compte d’éléments à actualiser : mise à disposition de locaux et modalités de 

mise à disposition, moyens mis à disposition par l’ACSO. Ce partenariat n’exclut pas de pouvoir en 
plus d’établir et de maintenir un partenariat entre les communes volontaires de l’ACSO et PICTANOVO 
qui permettra de garantir la réussite du projet de développement d’accueil des tournages sur le 

territoire. Il s’agit maintenant de déléguer des missions à Creil Sud Oise Tourisme dans le cadre du 
développement de la stratégie d’accueil de tournages sur le territoire de l’ACSO. Donc, il est proposé 
au conseil communautaire de prendre connaissance de la teneur de l’avenant n°4 à la convention 
d’objectifs entre l’ACSO et Creil Sud Oise Tourisme et d’autoriser le président à le signer. 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Des questions ? Des abstentions ? Oppositions ? Je vous remercie. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'UNANIMITE, DECIDE : 

 De prendre connaissance de la teneur de l’avenant N°4 à la convention d’objectifs  
N°19 E PIN 015 établie entre l’ACSO et Creil Sud Oise Tourisme joint en annexe et de 
l’entériner ; 

  D’autoriser le Président ou son représentant à le signer. 
 
 
M. VILLEMAIN : 
 
Vous avez ensuite 2 informations. Relevé des décisions du bureau communautaire du 18 mai. Si vous 

souhaitez poser des questions, je suis à votre disposition ainsi que sur les décisions que j’ai été amené 
à prendre par délégation du conseil. Je ne vois pas de questions. Je vous remercie et je lève la séance 

en vous souhaitant à toutes et tous de bonnes vacances. Reconstituez bien votre force de travail, vous 

en avez besoin. 

 
 
 
 
 


